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ARRÊTÉ n° 65 C, promulguant dans la Colonie la loi du 14 mai
1930 modifiant Te paragraphe Ode l'article 45 de la loi du 3 1
mars 1928 sur le recrutement de l'armée .

(Du 24 janvier 1931 .)

	

-

	

-

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la circulaire ministérielle, 0 906, du 17 juillet 1920 ;
Vu la dépêche ministérielle n° 1665 4/1 du 3 décembre 1930 ,

ARRÊTE

-Article 1er . - Est promulgué dans les Etablissements français .
de l'Océanie, la loi du 44 mai 1930, modifiant le paragraphe 6 de
l'article 45 de la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée -
(J .O.R.P. du 16 mai 1930, page 5410) . (Exécution de la dépêche
ministérielle n° 1665 1/1 du 3 décembre 1930) .

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout off besoin sera .

Papeete, le 24 janvier 1931 .

'JOlIE .

LOI modifiant le paragraphe 6 de l'article 45 de la loi du 31 mars
1928 sur le recrutement de l'armée .

(Du 14 mai 1930) .

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS NT ADOPTÉ ,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la te-

neur suit :

	

-

Article unique . - Le paragraphe 6 de l'article 45 de la loi du
31 mars 1928 est ainsi rédigé

« Les militaires visés au premier alinéa auront droit, à l'occa-
sion de leur permission, û la gratuité du transport, à l'aller et a u
retour,,par voies ferrées et maritimes . »

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat .

Fait à paris, le 14 mai 1930 .

GASTON DOIJMERGUE .

Par le Président de la République :
Le Ministre de la guerre ,

ANDRÉ MAGINOT .
Le Ministre de la marin e

JACQUES-LOflS DUMESNIL .

Le Ministre du budget,
GERMAIN-MARTIN -

63
63

Le Ministre des finances ,
PAUL REYNAUD.

Le Ministre de l'air,

LAURENT EYNAC .
DIVER S

Annonces judiciaires 	 69
- commerciales et avis divers 	 74

Le Ministre des travaux P tt WtC5r
GEORGES PERNOT .

Page LEXPOL 2 sur 32



4cr FÉ'nuxa 1931

	

JOURNAL OFFICIEL DES_ ÉTABIJSSH&ENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

43

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

ARRÊTÉ r 687 D, établissant un droit de consommation sur le s
Essences, Pétrole et Huiles de Pétrole .

(Du S novembre 1930) .

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
LOCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

- Vu le décret organique du 28 décembre 1885 et les actes modi-
ficatifs subséquents ;

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des
colonies ;

Vu le décret du 19 mai 1903 portant suppression du Conseil Gé-
néral et création d'un Conseil d'Administration, ensemble le décre t
du 7 octobre 1912 modifiant la composition du Conseil d'Adminis-
tration et suppression du Conseil Privé ;

Vu les avis des Chambres de Commerce et d'Agriculture ;
Vu l'arrêté de ce jour portant suppression de la taxe sur les voi-

tures automobiles ;
Sur le rapport du Chef du Service des Douanes et Contribution s

•et l'avis conforme du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 8 nùvem-

.bre 1930,
ARRÊTE :

Art. l et . - Les hydrocarbures de toute origine et de toute pro-
venance consommés dans les Etablissements français de l'Océani e
-sont soumis, é partir du 4" février 1931 à une taxe de consomma-
tion fixée ainsi qu'il suit :

Art . 2. - A) Essences et benzine de pétrole 30 frs les 100 kg s
brut

B) Huile de pétrole et de schiste exempt
C) Huiles lourdes a) de graissage 40 frs les 100 kg s

brut
b) autres

	

exempt
Art . 3 . - Le recouvrement de la taxe est confié au Service des

Douanes et la réglementation prévue en matière de droits de doua-
ne est applicable en matière de taxes de consommation .

Art . 4 . - Il est attribué une remise de 1 /° net des recettes aux
agents du Service des Douanes .

Art . 5 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef du
Service des Douanes sont chargés, chacun en ce qui le concerne ,
4e l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
pour exécution et publié partout cii besoin sera .

Papeete, le novembre 1930 .
JORE .

Approuvé par radiogramm e
ministériel n°6 du 15 janvier 1931 .

t - -

ARRÊTÉ n° 688 D, portant suppression à compter du 1ficrier
1931 de la taxe sur les toitures automobiles .

(Du S novembre 1930)

La GOUVERNEUR ns ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modicatifs sbséquents ;

Vu le décret du 30 décembre -1912 sur le régime financier de s
colonies ;

Vu l'arrêté du 30 octobre 1913 établissant une taxe sur les voi -
tures attelées, les voitures automobiles, les motocyclettes et appa-
reils analogues, et les actes subséquents ;

Vu les avis des Chambres de Commerce et d'Agriculture ;
Sur le rapport du Chef du Service des Douanes et Contribution s

et l'avis conforme du Secrétaire Général du Gouvernemènt ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 8 novem -

bre 1930,
ARRÊTE : -

Article 4er, - Est rapporté à compter du l e ' février 1931 l'arrê-
té du 30 octobre 1913, complété par ceux du 3 mars 1921, 7 no-
vembre 1927 et 22 mai 1929 ainsi que les tableaux B-C-D-E-G-H
annexés à ce dernier, sur les taxes frappant lés véhicules en ce qu i
concerne les voitures automobiles, camions automobiles, motocy-
clettes et appareils analogues munis d'une force motrice .

Art- 2 . - Aucun changement n'est apporté en ce qui concern e
les voitures attelées visées dans l'arrêté du 29 mai 4929 .

Art . 3 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef du
Service des Douanes sont chargés . chacun en ce qui le concern e
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 8 novembre 1930.
JORE .

Approuvé par radiogramm e
ministériel n° 6du 15 janvier 1931 .

ARRÊTÉ n° 813 c, accordant des compléments de solde au per-
sonnel du cadre général des Travaux Publics et des Mines en.
service dans les Etabi issements français de l'Océanie .

(Du31 décembre 1930 )

LE GOUVERNEUR oas ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; -

Vu le décret 'du 30 décembre 1912 sur le régime financier de s
Colonies ;

Vu les décrets du 2 mars 1940 et du 11 septembre 1920 sur l a
solde et les accessoires de solde du personnel eblonial ;

Vu le décret du 5 août 4940 portant organisation du personne l
des Travaux Publics, et des Mines des Colonies autres que l'Indo-
chine, la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, ensemble le s
décrets qui l'ont modifié ;

Vu le décret du 22 avril 4928 promulgué dans la Colonie par ar -
rêté n° 397 du 4juin 4928 fixant les maxima des compléments- d e
solde qui peuvent être attribués aux agents du cadre général de s
Travaux publics ,

-

	

ARRÊTE :

Article 4 e'. - Le personnel du cadre général des Travaux pu-
blics et des Mines des Colonies, en service dans les Etablissement s
français de l'Océanie, percevra des compléments de solde dont l e
taux est fixé ainsi qu'il suit :

10 .000 frs. pour les Ingénieurs principaux et les Ingénieurs.
7.000 " pour les Ingénieurs adjoints .
3,500 " pour les adjoints techniques .

Art . 2 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé -
de l'exécution du présent arrêté qui sera soumis à l'approbation du
Ministre des Colonies et sera enregistré, communiqué et publi é
partout où besoin sera .

Papeete, le.31 décembre 1930 .
JORE .

Approuvé par radiogramme ministériel du 16 janvier 1931 .
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ARRÊTÉ n° 24 I . C ., relatif à la formation de la classe 1930
- (liste B), et de la classe 1931 (liste A) .

(Du 17 janvier 1931) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou-
eurnement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la loi du 31 mars 4928, sur le recrutement de l'armée ;
Vu l'arrêté ministériel (Guerre) du 4 octobre 1929, relatif à la

formation de la classe 1929 (liste fi), et de la classe 1930(liste A) ;
Vu l'arrêté ministériel (Guerre) du 29 octobre 1930, relatif à l a

formation de la classe 1930 (liste B), et de la classe 1931 (liste A),

ARRftTE :

Article 1 er. - MM. le Maire de Papeete, les Chefs de districts e t
officiers de l'Etat-Civil, procéderont, dès la réception du présent
arrêté, au recensement des jeunes gens nés ou domiciliés dans
leur commune, qui ont atteint ou atteindront l'âge de 20 ans ré-
volus, entre le P' juin 1930 et le 31 mai 1931 (inclus) .

Les tableaux de recensement seront établis dans les condition s
déterminées par les instructions qui les accompagnent . Une copie ,
comprenant les 4 premières colonnes seulement de ces tableaux ,
sera affichée dans les Mairies ou Chefferies, obligatoirement pen-
dant les quinze jours qui suivront la réception du présent arrêté .

La période d'affichage terminée, les tableaux de recensement ,
comprenant tous les renseignements utiles, seront immédiatemen t
arrêtés et signés par les autorités qui les auront établis, et adres-
sés, accompagnés des notices individuelles, par le premier cour-
rier au Lieutenant chargé du recrutement à Papeete .

Art . 2.- Le Secrétaire Général du Gouvernement, les Admi-
nistrateurs des Archipels et leurs délégués et le Lieutenant charg é
du recrutement sont chargés, chaçun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 47 janvier 1931 .
JORE .

ARRÊI'É n°35 S .G., complétant et modifiant certaines dispositions
de i'arrété du 12 août 1919 organisant dans la Calonie u n
Comité Colonial des Pupilles de la Nation .

(Du 17 janvier 1 93 1 . )
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L 'OcÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modicatifs subséquents ;

Vu le décret du 23 octobre 1918 fixant les conditions d'applica-
tion, dans les Colonies de la loi du 27 juillet 4918 instituant de s
Pupilles de la Nation ;

Vu l'arrêté du 12 août 4919 réglant le fonctionnement du Comit é
Colonial des Pupilles de la Nation des Etablissements français e
l'Océanie ;

Sur la proposition dudit Comité Colonial ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 16 jan-

vier 1931,
ARRÊTE :

Article - Les articles et paragraphes de l'arrêté susvisé d u
42 août J 919, énumérés ci-après, sont complétés ou modifiés ains i
qu'il suit

Art . 2. - Remplacer « le Conseil Supérieur de l'office Natio-
nal des Pupilles » par « l'Office National des Pupilles » .

Art . 3 . § 1 .- Le Comité Colonial a son siège au chef-lieu de l a
Colonie . Il est administré par un Conseil dAdministration qui
comprend avec le Gouverneur comme Président de droit, des re-
présentants locaux et des représentants des groupements sociaux ,
savoir -.

(le reste sans changement) .
§ 3 et 4.- Remplacer Comité Colonial par « Conseil d'Adminis-

tration du Comité Colonial » .
Art. 17 .- (Nouveau texte complétant le 101 . Elle peut notam-

ment être habilitée par le Conseil d'Administration àaccorder,
durant le cours de l'année et dans la limite des disponibilités finan-
cières, des allocations ayant pour but de faciliter l'entretien, l'édu-
cation et le développement moral des pupilles .

Le reste sans changement .
Art . 20.-Ajouter :
Chaque année, dans le mois qui suit la clôture de l'exercice pré- -

cèdent un budget additionnel est préparé, présenté, délibéré et _
arrêté dans les mêmes formes que le budget ordinaire .

Ce budget comprend l'excédent de recettes de l'exercice clos ainsi
que les restes à recouvrer et à payer du même exercice .

Art . 26.- (Nouveau texte) . La partie de Pexécdent annuel de s
recettes sur les dépenses qu'il n'est pas nécessaire de maintenir a u
fonds libre pour l'exécution du, budget additionnel en attendant le-
recouvrement des recettes du nouvel exercice, est versée à un fonds .
de réserve erriployé à l ' achat de valeurs de l'Etat ou des colonies .

Le reste sans changement .
Art . 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera .
Papeete, le 17 janvier 1934 .

JOR&

ARRÊTÉ n° 36 S . G ., réglementant la fabrication . la tente et l'a-
chat i coprah dans toute l'étendue de la Colonie .

	

-
(Du 17 janvier 1931) .

LB GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'ensemble des arrêtés du 12 novembre 4873 pour les Tua -
motu, du 9octobre 1918 pour les 11es-Sous-le-Vent, du 10 juin 192 4
pour les 11es Marquises ;

	

-
Vu la pétition des exportateurs de coprah en date du 24 avril 193 0,

transmise au Chef de la Colonie par le Président de la Chambre d e
Commerce ;

Vu le rapport de l'Administrateur des Tuamotu chargé d'un e
mission d'enquête sur l'état de l'industrie du coprah dans la Colo-
nie ;

Vu l'avis unanime des Agriculteurs ;
Vu l'avis de la Chambre de Commerce dans sa séance du O

octobre 1930 et de la Chambre d'Agriculture dans sa séance du 3 0
octobre '1930 ;

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 46 jan-

vier 4931,
ARRÊTE :

Article 4er, - La fabrication, la vente et l'achat du coprah p r é-
paré avec des noix de coco autres que celles arrivées à maturité
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entière et dénommées "Opaa" sont formellement interdits dans
toute l'étendue des Etablissements français de FOcéanie .

Sont également interdits la vente et l'achat du coprah ne pré -
sentant pas le degré de dessication voulu pour en faire un produit
sain, loyal et marchand .

Art . 2. - Est également interdit l'achat de noix de cocos à des
enfants de moins de 6 ans, non munis d'une autorisation écrite ,

-émanant de l'expioiant d'une propriété en rapport.
- Art. 3 . - Dans l'étendue de l'archipel des lies-Sous-le-Vent es t
maintenue la réglementation de la circulation des cocos fixée par

- l'arrêté du 9 octobre 1918 .
Art . 4. - Tous les fonctionnaires et agents assermentée on t

- - qualité pour constater les contraventions aux dispositions ci-dessus .
Ces agents verbalisateurs pourront pénétrer pendant les heures

-'de travail dans les lieux de fabrication ou dépôt du coprah, y
compris les navires en chargement ou déchargement .

Par exception, à Papeete. ce droit est dévolu uniquement aux
agents des douanes et contributions munis d'un ordre de service .

Art . 5,- En cas de contestation sur la qualité du coprah incri-
miné, dans les docks et tous les dépôts du port de Papeete, il pour-
ra être fait appel par la partie intéressée àune commission perma-
nente et composée d'un délégué de la Chambre de Commerce, d'un
délégué de la Chambré d'Agriculture, d'un délégué du Syndica t
Agricole local, désignés respectivement par les Présidents de ce s
organisations .

Cette commission comprendra également un représentant d u
Service des Douanes et le Pharmacien de l'Hôpital qui la présider a
et aura voix prépondérante.

Elle décidera en dernier ressort de la qualité du coprah incriminé .
Ailleurs qu'à Papeete, la commission prévue aux paragraphe s

Trécédents sera remplacée par le Conseil de district .
Ces commissions pourront valablement délibérer avec trois mem-

bres présents .
Là- où il n'existe pas, de Conseil de district, le Chef de l'Ue ou de

'vallée ou toute autre personne qualifiée désignée par l'Adminis- -
irateur décidera comme expert .

	

-
La commission àu l'expert devra statuer dans un délai minimu m

-de 3 jours à compter de la date de la contestation .
Art . 6.- Les contraventions aux dispositions du présent arrêté

-seront punies des peines édictées aux art . 471 et 474 du Code Pé -
nal (peines de simple police) sauf décision de la commission visé e
â l'article 5 .

	

-
Le Tribunal pourra prononcer la saisie et la destruction d u

coprah incriminé .

	

-
Àrt . 7 . - Seront également punis des peines édictées ci-dessus

les Capitaines ou patrons et les subrécargues qui auraient, & bord
'de leur navire, introduit frauduleusement de l'eau dans leur car-
gaison de coprah .

Art . 8 . - Sont abrogées toutes les dispositions contraires au x
termes du présent arrêté .

Art . 9 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement, le Chef d u
Service Judiciaire, le Chef du Service des Douanes, les Adminis-
trateurs des Archipels et les Chefs de circonscriptions des Mar -
quises, sont chargés . chacun en ce qui le concerne, de l'exécutio n
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par -
tout où besoin sera,

Papeete, le 17 janvier 4931 .

JORE.

t

ARRÊTÉ n° 37C. fixant les conditions de Navigation et d'admis-
mission au Commandement dans la Colonie, d'obtention des
brevets locaux de capitaine au cabotage et patron au bornage .

(Du 17 janvier 1931 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR .

Vu l'article 22 du décret organique du 28 décembre 1885, con -
cernant le Gouvernement de la Colonie, et les actes modificatif s
subséquents ;

Vu les arrêtés du 29 novembre 1904, du 7 avril- 1914, et du 1 5
janvier 1917, fixant les conditions de la navigation locale ; -

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du xbjan-.
'trier 1931 .

	

'

	

-

ARRÊTE :

CHAPITRE 1°'

Catégories de navigation et leurs limites.

Article l et. —La navigation dans la colonie se divise en quatre
catégories
- a) Le long-cours, sans aucune limite .

b) Le Cabotage International qui s'étend des côtes Ouest des
deux Amériques, jusqu'aux côtes Est de l'Australie ; soit toute
la portion du Pacifique comprise entre les méridiens de 70° W et
de 1400 E. -

c) Le Cabotage qui s'applique à la navigation entre les diffé-
rents archipels de la Colonie ; lIes de la Société, Marquises, Tua-
motu, Gambier, 11es Australes ;

J) Le Bornage, qui s'applique aux navires ayant au plus 2 5
tonnes de jauge nette et navigant entre les îles d'un même
archipel et Tahiti .

	

- -

CHAPITRE II .
Conditions requises pour être admis a u

-

	

commandement d'un navire .

Art . 2. -Nul ne peut commander un navire français, armé
dans la colonie, s'il n'est français, âgé de vingt- quatre ans révolus ,
et n'est titulaire d'un des brevets désignés ci-après :

Brevet de Capitaine au long-cours.
Brevet de Capitaine de la Marine Marchande .

	

-
Brevet de lieutenant au long-cours .
Brevet de Capitaine au grand cabotage .

	

-
Brevet de Capitaine au petit cabotage .
Brevet supérieur de patron au bornage .
Brevet simple de patron au bornage .
Le brevet de Capitaine au long-cours donne le droit de com-

mander tout navire français .
Les brevets de Capitaine de la Marine Marchande, de lieutenan t

au long-cours et le brevet local de Capitaine au grand cabotag e
permet de commander les navires armés au Cabotage Interna-
tional au Cabotage et au bornage .

Le brevet local de Capitaine au petit cabotage permet de com-
mander les navires armés au cabotage et au bornage .

Le brevet supérieur local de patron au bornage permet d e
commander les bâtiments à propulsion mécanique et à voiles ,
armés au bornage.

Le brevet simple local de patron au bornage ne permet que d e
commander les bâtiments à voiles armés au bornage .

Art . 3. - Les brevets locaux de capitaine et de patrons sont
seuls délivrés dans la colonie .
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Art . 4 - En cas de nécessité absolue et s'il n'existe sur plac e
aucun titulaire de Brevet de Capitaine au grand Cabotage, le
Gouverneur peut autoriser, sur la demande de l'Armateur e t
après avis du Chef de la Police de la Navigation, un capitaine a u
petit cabotage à commander un navire armé au cabotage-inter-
national, un patron au bornage brevet supérieur à commande r
un navire armé au cabotage, un patron au bornage brevet simpl e
à commander un bâtiment à propulsion mécanique armé au
bornage .

Exceptionnellement, les bâtiments à voiles armés au bornage
et n'effectuant de voyages qu'entre les îles d'un même archipe l
Pourront être temporairement commandés par un marin no n
breveté, sur autorisation spéciale du Gouverneur à la demand e
de l'Armateur et après avis du Chef de la Police de la Navigation .

L'autorisation du Gouverneur fixe la durée pour laquelle ell e
est valable .

e

		

CHAPITRE III .

Obtention des brevets .

- Art . 5 . - Les candidats aux brevets locaux de capitaine a u
cabotage ou de patron au bornage doivent remplir les conditions
exigées pour-chacun de ces diplômes et satisfaire aux examen s
de théorie et d'application dont lé programme est annexé au pré -
sent arrêté .

Art . 6 . - Les sessions d'examens ont lieu chaque année à Pa-
peete aux mois de janvier et de juillet .

Pour être admis à prendre part aux épreuves, les candidat s
doivent adresser un mois avant la date fixée pour l'examen un e
demande au Gouverneur et joindre les pièces énumérées ci-des-
sous :

Copie de l'acte de naissance ou de naturalisation dûment cer-
tifiée conforme par l'autorité qualifiée .

Un extrait de casier judiciaire ayant moins de trois mois d e
date .

Un certificat de bonnes et vie et moeurs.
Un certificat médical délivré par le Chef du Service de Santé ,

constatant l'aptitude au service à la mer de l'intéressé et spéci-
fiant qu'il n'ait atteint d'aucune affection de la vue Daltonisme .,
diplopie, etc . .

L'Etat détaillé des embarquements de l'intéressé, dûment cer-
tifié par les Armateurs des navires sur lesquels il a navigué e t
visé par le fonctionnaire chargé de la Police de la Navigation .

Les candidats au brevet de Capitaine au Grand Cabotage et a u
brevet de Capitaine au petit cabotage doivent réunir au moin s
trois années de navigation et être âgés de 24 ans révolus .

Les candidats au Brevetsupérieur et àu brevet simple de Patro n
au bornage, doivent réunir au moins cinq années de navigatio n
et être âgés de 24 ans révolus .

Les candidats au Certificat de Théorie de Capitaine au Gran d
Cabotage et de Capitaine au petit cabotage ; doivent avoir 1 7
ans révolus .

CHAPITRE Iv .

Dispositions relatives aux examens .

Art . 7 . - Le Jury d'e*amen pour tous les brevets locaux dési-
gnés à l'article 2. est composé d e

I o Le Fonctionnaire chargé de l'inscription Maritime . Président,
• 2Œ Un officier de réserve ou en retraite de la Marine Nationale ,

	

ou à défaut un Capitaine au long-cours .

	

-
3° Un capitaine ou lieutenant au long-cours, un Capitaine d e

la Marine Marchande ou à défaut un Capitaine au Grand Cabotage .

4° Un Officier mécanicien de la Marine Marchande ou un Maître -
mécanicien de la Marine Nationale .

Les membres du Jury d'examen sont nommés par décision du
Gouverneur .

Le Président de la Commission a toute autorité pour la Direc-
tiôn des examens, il détermine les parties du programme sur les-
quelles chacun des membres doit interroger .

Les sujets de composition sont choisis par le Gouverneur et .
remis le jour de l'examen, sous pli scellé au Président du Jury ,
qui détermine d'autre part, les parties du programme sur les -
quelles chacun des membres doit interroger à l'oral .

Les épreuves écrites sont corrigées par deux examinateurs l a
moyenne des notes données par eux, constitue la note obtenu e
pour la composition .

Les interrogations orales ne donnent lieu qu'à une seule note-
pour chaque matière .

Les . notes sont donnés de o à w. sans décimale, d'après les.
valeurs suivantes :

o nul .
i très mal .

	

-
2 maI .
3 et 4 médiocre .
5 passable .
6 et 7 assez bien .

•8 et 9 bien.
10 très bien .

Chaque note est multipliée par le coefficient afférent et la som-
me des produits donne le nombre de points obtenus par les can-
didats .

Pour être déclarés reçus, les candidats doivent n'avoir aucune
note inférieure à , pour les parties du programme qui ont le
coefficient 4, et de plus réunir les nombres de points indiqué s
par les tableaux compris dans les programmes annexés au pré-
sent arrêté .

A l'issue des examens écrits la liste des candidats admis à
subir les épreuves orales et des candidats refusés est affiché e
avec le nombre de points obtenus par chacun d'eux .

A l'issue des examens oraux la Commission dresse par caté-
gorie &examens des listes où sont portés tous les candidats ayan t
participé aux épreuves avec le nombre de points obtenus et la .
mention : Reçu ou refusé .

Le Président transmet ces listes au Gouverneur .
Art . 8 . —Les Brevets de patron au bornage spécifient l'archipè l

pour lequel ils sont valables exclusivement .
Art . . - Les diplômes sont delivrés par le Gouverneur et

donnent lieu à la perception d'une taxe de :

50 frs . pour le grand cabotage:
40 " pour le petit cabotage .
25 " pour le bornage .
Les membres de Jury d'examen perçoivent une indemnité de- i

trente francs par vacation de trois heures .
Art. 10. - Sont et demeurent abrogées toutes dispositions

contraires au présent arrêté qui aura effet du 1e' j :nvler 1931 ,
sera enregistré, notifié et publié au journal officiel d . la Colonie ..

Fait à Papeete le 17 janvier 1931 .

JORE .

C----

ê
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ANNEXE A L'ARRÊTÉ No 37 C, DU i' JANVIER 193 L

PROGRAMMES

a) Pour l'obtention du Brevet de Capitain e
an Grand Cabotage .

1° Théorie

a) Epreuves écrites : Usage autorisé du dictionnaire et des dif-
férentes tables nautiques	

-

	

Un rapport de mer	 coeff. 2 .
Un calcul de point journalie r

avec type	 coeff. 4 .
h) Epreuves orales :

Eléments d'arithmétique pratique 	 coeff. 2 .
Numération -4 règles sur les nombres entiers, décimaux et

-sur fractions: Système métrique - Applications de la régIe d e
trois .

Propriétés des lôgarithmes des nombres ; usage des tables d e
logarithmes des nombres .

Eléments de géométrie et de trigonométrie 	 coeff. 3 .
Définitions et notions sur les lignes ; angles, triangles, poly-

gones et cercles . Usage de la règle, du compas et du rapporteu r
pour quelques constructions simples (Tracés des perpendicu-
laires, des parallèles, des tangentes) .

Définitions et notions sur les plans, les angles des plans entre
-eux, des lignes avec les plans .

Définition et mesure du volume et de la surface, du parallelli-
pipède, du prisme de la pyramide, du cylindre et du cône droits ,
de la sphère .

Définitions des lignes trigonométriques . Usage des tables d e
logarithmes de ces lignes .

Eléments de navigation et de cosmographie 	 coeff. 4 .
Notions succintes sur la terre, dépression, aplatissemen t

-atmosphère et réfraction. Parallaxe et demi-diamètre - Correc-
tion des hauteurs - Mouvement diurne apparent . Sphère cé-
leste— coordonnées des lieux et des astres --Notions sur l e
soleil - Mesure du temps . vrai, moyen . sidéral - Saisons -
-calendriers - notions sur la lune, phases, éclipses - Notion s
sur les planètes et les étoiles •- Loch, compas, cartes marines —
Variation - Problèmes de route - Point par relévements -
Point estimé — sextant - chronomètre (sans description inté-
rieure) . Usage de l'extrait de la connaissance des temps - Usage
des tables de friocourk - Latitude par-hauteur méridienne d u
soleil ou de la lune .— Fdrmule de Borda, sans démonstrMion -
Calcul d'heure et de longitude par observation du soleil ou d e
la lune - Etat absolu et marche diurne d'un chronomètre -
Réglage du chronomètre, par observations au dessus de l'horizon
Se la mer - Calcul de la variation par les tables Perrin - coef -
ficient Pagel - Triangle de position, droite de hauteur (Méthod e
Islande - Papel etMarcq .) Point par une droite de hauteur l e
matin et la méridienne? . Point par deux droites de hauteur l e
matin et la méridienne . Point par deux droites de hauteur (Au-
cun calcul d'observation d'étoiles ni de planètes, application au x
observations de soleil et de lune seulement) . Notions sur le s
marées - Etablissement d'un port - Unité de hauteur - Hau-
teur d'une pleine ou basse mer - niveau moyen (Définitions
seules, sans l'usage de l'afinuaire des marées) coefficient de l a
ma ré .

Règles de barre et de route - feux— signaux de détresse et

d'appel des pilotes, signaux de brume— signalisation à l'aide d u
Code International 	 coeff. 2.

2° Applications :

Construction et gréement	 coeff. 2.
Nomenclature des pièces constitutives d'un navire— Nomen-

clature des mâts, vergues et voiles, dans un gréement à voile s
latines et auriques - Matelotage, noeuds, épissures, palans, cor-
dages et toiles - Manoeuvres dormantes, mise en place du grée -
ment et tenue de la mâture? Manoeuvres courantes des vergue s
et des voiles .

Ancres et chaînes - cabestans - gindeaux-amarrage du na -
vire - Manoeuvres des ancres et des chaînes dans tous les cas .
Gouvernail, barre et drosses— Avaries— gouvernail de fortune -
Mâtage du navire par ses moyens -r abattage en carène .

Evolutions des navires à voiles latines et auriques	
coeff. 4.

Effet du vent sur les voiles latines et auriques - Effet de ces -
voiles sur le navire - Actions du Gouvernail, des lames, de l a
résistance de l'eau - Allures, évolutions, virements de bor d
dans tous les cas, pour les navires à voiles Auriques et latines
- Louvoyage - panne - Appareillages et mouillage dans tous
les cas - Mauvais temps en rade et à la mer— Cape, fuite -
filage dé l'huile - accidents - incendie, voie d'eau - échouage
béquillage - déséchouage - abandon du navire - Engins et
embarcations de sauvetage - remorquage - arrimage - son-
dage - Balisage .

	

-

	

-
Notions sur la circulation des courants et des vents générau x

- cyclones— Manoeuvres pendant le cyclone .
Manoeuvre des navires à hélice	 coefi. 2 .
Appareillage et mouillage - Remorquage à couple et en arba-

lète, manière de gouverner - Mauvais temps en rade et à la mer
- Cape des navires à hélices - incendie .

Droit maritime	 cèeff. i .
Divers services chargés de la Police Maritime - Marine Mar-

chande - Pavillon - Droit d'enquête et de visite - Objets d'ar-
mement et de rechange - vivres —Mesures spéciales pour les na-
vires à passagers - Pilotage - Composition des équipage s
Etrangers - Rôle d'équipage - Conditions d'embarquement -
Paiement des salaires - Rapatriément - Devoirs du Capitain e
- Actes d'Etat Civil — Discipline .

Douanes. - Francisation - jaujeage - immatriculation -
Droit 4e navigation - embarquement des marchandises .

Santé : Mesures auxquelles sont soumis les navires, pour l e
personnel et pour le matériel - Patentes .
Service du port : Mouvements - Stationnements, charge-
ment, lest, marchandises dangereuses, protection du balisage —
surveillance des marchandises .

Notions sur les moteurs à explosion, les moteurs Diesel e t
les machines à vapeurs	 coeff. 2 .

Moteurs à explosion à 2 et à 4 temps . -
Explication des différentes périodes de travail pendant la cours e

- Préparatifs de mise en marche - Mise en marche - Con-
duite pendant la marche - Marche arrière .

Shéma et description d'un moteur à deux où à quatre temp s
- Fonctionnement - Avaries : de cylindres, de piston, de bielle ,
de vilebrequin - Pannes de soupapes, de carburation, de cana-
lisations de gaz, d'allumage - Description d'une magnéto -

Moyens de remédier aux pannes .

	

-
Moteurs Diesel et semis - Diesel . - Shérna, description e t

fonctionnement - Nomenclature des pièces et organes auxi- .
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haires. - Démarrage - Mise en marche - Différents systèmes
de marche arrière .

Entretien et réglage pendant la marche .
Incidents de marche et de fonctionnement, leurs causes, ma-

nière d'y remédier .
Machines et chaudières à vapeur . -
Manomètre Bourdon . - Indication de vide - Définition d u

cheval - vapeur . -
Nomenclature et croquis des organes d'une machine alterna-

tive - Shéma, description et fonctionnement d'une machine —
Description d'un mécanisme de mise en train . —Pompe à air, de
circulation au condenseur, d'alimentation ; de cales - Conden-
seur (Description et rôle) Registre de la machine -

Ligne d'arbres, butée et presse-étoupe arrière . - Tube d'étan-
bot . - Emmanchement de l'hélice sur l'arbre .

Chaudières : Description et croquis d'une chaudière cylin-
drique et de ses organes accessoires : Soupapes de sureté -
Tubes de niveau, robinets de jauge, trous d'hommes . -

.Cendriers, barreaux de grille, autels, boîtes à feu, boîtes à fu-
mée . -

Organes d'alimentation et d'extraction . -
Conduite d'une chaudière : allumer, pousser les feux, éteindre .
Combustibles en usage - Surveillance de la combustion . -

Précautions à prendre pour éviter les combustions spontanée s
dans les soutes, causes, moyens de combattre le feu . -

Nomenclature des pièces de rechange exigées par les lois en
vigueur, pour la machine à vapeur et les moteurs .

b) Pour les titulaires du Brevet de petit cabotage .
Les marins titulaires du brevet de Capitaine au Petit Cabo-

tage, peuvent obtenir le brevet de Capitaine au Grand Cabotag e
en passant un examen complémentaire, dont le programme est
le suivant :

n) Epreuve écrite . - Calcul du point journalier avec typ e
	 coefi. 4.

b) Epreuve orale. - Usage des tables de logarithmes et d e
l'extrait de la connaissance des temps . - Définition des ligne s
trigonométriques et usage des tables de logarithmes des ligne s
trigonométriques. Usage du sextant —Chronomètre, état absol u
'et marche diurne. - Coordonnées des lieux et des astres - La-
titude par hauteur méridienne du 'soleil ou de la lune - Calcu l
d'heure et de longitude - Réglage du Chronomètre par des hau-
teurs du soleil au dessus de l'horizon de la mer . Réglage du com -
pas, calculs de la variation - Triangle de position.

Droite de hauteur— Méthodes Lalandé— Pagel et Marcq (san s
démonstration) Point par une droite de hauteur le matin et la
méridienne (soleil où lune) -

Point par deux droites de hauteur - notions sur les marées
définitions : Niveau moyen - Unité de hauteur - Etablisse-
ment d'un port.

Machine à vapeur (même programme que celui spécifié à l'ar-
ticle précédent) .

Notions complémentaires de Droit Maritime 	 coeff. 3 .
e) Pour l'obtention du brevet de Capitain e

au petit cabotage .
1° Théorie :
a) Epreuves écrites :
Un rapport de mer	 coeff. 2 .
Un calcul de latitude rnridknne, par observation du soleil o u

de la lune	 coeff. 4 .
b Epreuves orales :

Les quatre règles d'Arithmétique sur les nombres entiers, dé-
cimaux et les fractions . Division de la circonférence en degrés . -
Usage de la règle et du rapporteur pour les constructions à fair e
sur les cartes . - Surfaces et volumes usuels 	 coeff. .

Notions succintes sur la forme de la terre et sur l'athmosphère
- Correction des hauteurs - mouvement diurne apparent -
Loch et compas - corriger et faire valoir les routes et les relève-
ments . —Problèmes usuels sur les cartes marines - Point pa r
relèvements - Point estimé - Sextant - Latitude méridienn e
par observation du soleil et de la lune - Règles de barre et de :
route, feux, signaux de détresse - Code International 	

coeff. 4 .
2° Examen d'application :

	

-
€z) Nomenclature du navire - matelotage - voilure et grée -

ment latins - ancres et chaînes gouvernail - avaries de mâ-
ture, de gouvernail	 coeff. 2 .

b) Effet du vent sur les voiles, des voiles sur les navires -
Action du Gouvernail - action de la mer, de l'hélice . Differentes.
allures : évolutions pour les voiliers et les vapeurs - Cape, fuite .
Ancres flottantes - Incendie —voie d'eau - échouage - aban-
don - remorquage - arrimage - vents généraux et cyclones .
—Manoeuvres en cas de cyclones - connaissance des vents e t
des courants . - Balisage	 cocif. 4 . .

e) Police de la navigation visites, armement, rechanges vivre s
- Papiers de bord, actes de l'Etat Civil	 coef. z .

ci) Notions sur les moteurs marins à explosion et Diesel
. coeff. 2 .

Moteurs à explosion à 2 et à 4 temps . -
Explication des différentes périodes de travail pendant l a

course . - Préparatifs de mise en marche - Mise en marche - .
Conduite pendant la marche— Marche arrière .

Shéma et description d'un moteur à deux ou â quatre temps-
- Fonctionnement - Avaries : de cylindres, de piston, de bielle ,
de vilebrequin ; - Pannes de soupapes, de carburation de cana-
lisations de gaz, d'allumage . - Description d'une magniéto . -

Moyens de remédier aux pannes . -
Moteurs Diesel et semi-Diesel . - Shéma .- description et fonc-

tionnement. - Nomenclature des pièces et organes auxiliaires ,
Démarrage—Mise en marche - Différents systèmes de march e
arrière . -

Entretien et réglage pendant la marche .
Incidents de marche et de fonctionnement, leurs causes, ma-

tière d'y remédier.
b) Pour l'obtention du Brevet de patron au bornage .

1° Brevet ordinaire de patron au bornage, permettant de com-
mander les navires à voiles, armés au bornage .

a) gréement et manoeuvre	 coeff. 4.
Nomenclature des diverses parties d'une goélette, de la coque ,

de la mâture, du gréement, des voiles .
Noeuds, amarrages, épissures de filin . - Procédés pratiques

pour tailler, coudre et réparer les voiles et leurs ralingues .
Description du gouvernail, son effet, avaries du gouvernail ,

gouvernail de fortune . Principe de l'arrimage, placement du lest
et du chargement.

Appareillage dans toutes les circonstances, virements de bord ,
mise en panne, louvoyage, fuir devant le temps, miseà la Cape.
Mouiller, manoeuvre des ancres .

b) Connaissance de l'archipel où doit naviguer le candidat .
coeff. 2.

Connaissance des passes et des terres, description des ports
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et aspect général des côtes de l'archipel, où doit naviguer le can-
didat .

Précautions à prendre pour atterrir la nuit .
e) Règles de barre et de route - Carte Marine 	 coeff. 4 .
Point estimé sur la cane - Route et distance entre deux point s

du tnême archipel, ou entre un point de cet archipel et Tahiti. -
Corriger et faire vakoir une route .

Règles de barre et de route et règlements sur les l%ux des na-
vires - signaux de détresse. - Balisage français .
e) Pour l 'obtention du Brevet supérieur de patron au

bornage, permettant de commander les navires à mo-
moteurs, armés au bornage.
Moteurs à explosion 	 coeff. 2 .
Moteurs à explosion à 2 et à4 temps.
Explication des différentes périodes de travail pendant l a

course .
Préparatifs de mise en marche - Mise en marche - Conduit e

pendant la marche - Marche arrière . -
Shéma et description d'un moteur à deux ou à quatre temps

Fonctionnement - Avaries : de cylindres, de piston, de bielle,
de vilebrequin - Pannes de soupapes, de carburation, de cana_
lisations de gaz, d'allumage - Description d'une magnéto -

Moyens de remédier aux pannes .

TABLEAU DES POINTS EXIGÉS
POUR LA RÉCEPTION AUX DIVERS EXAMENS .

Vu l'arrêté du 44 décembre 1923 réorganisant le service hospi-
talier dans les Etablissements français de l'Océanie ;

	

-
Vu la circulaire ministérielle n 234, du 29 octobre 1924 modi-

fiant l'art. 221 du règlement du 2 aoÙt 1912 précité et fixant â
20 frs le prix maximum de remboursement de la journée de traite -
ment des soldats ;

	

-
Vu l'arrêté du 27 février 1926 ayant fixé les tarifs de rembourse-

ment pour frais de traitement à l'Hopitat de Papeet e
Considérant que par suite de l'augme-ttation du prix de revien t

de la journée d'hôpital il devient nécessaire de relever le taux ac-
tuel de remboursement de la journée de traitement des soldats e t
de le porter au maximum ;

Sur la proposition du Chef du Service de Santé et l'avis confor-
me du Secrétaire Général du Gouvernement ;

	

r
- Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 16 jan-

vier 1931,

ARRÊTE :

Article ter - L'art . P" de l'arrêté susvisé du 27 février 1928
est modifié ainsi qu'il suit :

Le prix de la journée de traitement â l'hôpital de Papeete est
fixé comme ci-après :

A .— Fc*nctionnaires et agents civils et militaires des Services
coloniaux ou locaux.

1° Officiers ou assimilés 	 40 francs.
2° Sous Officiers ou assimilés 	 30 Id .
30 Soldats ou assimilés 	 20 id .
40 Prisonniers, indigents, assistés du Servic e

local ou de la Municipalité de Papeete . . 12

	

id .

CATÉGORIES DES E.Y..MCCS

t') Examen de théorie de grand Cabotage . . .
b) Examen d'application de Grand Cabotage .
e) Examen Complémentaire pour passer d e

Capitaine au petit cabotage à Capitain e
au Grand Cabotage 	

t Examen de théorie de petit Cabotage . . . .
e) Examen d'Application de petit Cabotage . .
t) Examen de patron au bornage, breve t

simple	
g) Examen de patron au bornage, brevet su -

périeur	 .

NOMBRE DE POINTS

maximum exigé pour être
reçu

170 101
110 66

70 42
130 7 8
90 54

400 60

120 72

B. - Particuliers, c'est-à-dire personnes non traitées
au compte du Service local.

P"0 catégorie	 40 francs .
2me catégorie	 30 Id .
3m catégorie	 20 id .
4

	

catégorie	 12 id.
Le reste sans changement .
Art . 2.— Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef d u

Service de Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne d e
l'exécution du présent arrêté qui aura effetà compt' -r du l u janvier
4931 et sera enregistré notifié et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 47 janvier 1931 .
JORE.

ARRÊTÉ n°38 S .G. . modifiant les tarifs de remboursement pour
frais de traitement à l'Hôpital local de Papeete .

(Du 17 janvier 1931) .

L GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du -2 mars lolo portant réglement sur la solde et
les allocations accessoires du personnel colonial ;

Vu l ' arrêté ministériel d, 3 aoùt 1912, portant règlement sur l e
fonelionnèment des services hospitaliers aux colonies ;

Va le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des
colonies ;

ARRÊTÉ n°39 S .G., modifiant le tan)' des droits sur les copies des
plans et cartes du Service Topographique .

(Du 17 janvier 193 1 . )
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉÂNIE, OFFICIER DE LA LÉGioN D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquente ;

Vu l'arrêté du 4octobre 1913 portant organisation et fonction-
nement du Service Topographique, notamment l'article 20, fixan t
le montant des droits â percevoir pour la remise des copies d e
plans des procès-verbaux de bornage et des extraits du registr e
matrice;

Vu l'arrêté du 11 mars 1924. portant modification de l'article 2 0
de l'arrêté du 4 octobre 1913 portant organisation et fonctiunne-
ment du Service Topographique ;
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Vu l'arrêté du 14 décembre 1928 fixant . â nouveau le tarif des
droits sur les copies de plans établis par le dit Service ;

Vu l'arrêté du 11 août 1930 déterminant le prix de vente du pla n
de la Ville de Papeete et de la carte d'ensemble de l'Océanie dressé s
par le Service Topographique

Sdr la proposition du Chef du Service Topographique et l'avi s
conforme du Secrétaire Général du Gouvernemen t

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 16 jan-
ier 1931,

AaRiTE

Article 4er. - L'article 1C de l'arrêté du 14décembre 1928 sus -
visé est modifié ainsi qu'il suit :

La remise des pièces sera faite après paiement des droits suivants :

4° Chaque extrait du registre matrice avec maximum de 1 0
lignes	 10 fia .

Au-dessus de 10 ligne.s il sera perçu, par lign e
un droit supplémentaire de	 1 »

2° Chaque copie de procès-verbal de bornage . .

	

15 »
30 Chaque copie de plan parcellaire :

Pour une parcelle de moins de 2 hectares

	

40 »
Pour une parcelle de2 h S hectares

	

80 »
Pour une parcelle de 5 h 10 hectares

	

120 »
Pour une parcelle de 10 à 20 hectares

	

150 »
Pour une parcelle de 20 à 40 hectares

	

200 »
Pour une parcelle de 40 à 70 hectares

	

250 »
Pour une parcelle de 70 à 100 hectares

	

300 »
An delà de 100 hectares cinquante francs en sus par 100 hectare s

ou fraction de 400 hectares .
4° Chaque copie du plan de Papeete, de la carte touristique d e

Tahiti, de la carte d'ensemble d'océanie 	 40 »
Par groupe de 40 le prix unitaire sera réduit â

	

7 50
Art . 2. - Toutes dispositions contraires au présent arrêté et

notamment celles des arrêtés du 14 décembre 1928 et du il aoû t
1930 sont et demeurent abrogées .

Art . 3.- Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef d u
Service Topographique sont chargés, chacun en ce qui le concer-
ne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communi -
qué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 17, janvier 1931 .
JORE .

ARRÊTÉ n°40 5G ., supprimant l'Agence spéciale de Taravao e t
portant réorganisation des fonctions de comptable dans cette par-
fie de l 'île .

(Du 17 janvier 193L )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie e les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 14 août 1880 créant une résidence à Taravao t
désignant les districts compris dans cette rirconsription .

Vu l'arrêté du G novembre 4880 portant réorganisation du Ser-
vice des Agents spéciaux . modifié par celui du 6 décembre 1890 .

Vu les articles 108 et suivants, 13-2 à 1 35 du décret du 30 décem-
bre 1912 sur le régime financier des colonies .

Vu l'arrêté du 5 novembre 1880 chargeant les agents spéciau x
du Service de la poste .

Vu les arrêtés du 24 décembre 1925 portant dénomination des

bureaux de poste des 24 mai et 8 juin 1927, la décision du 31 dé-
cembre 1926 chargeant le bureau de Taravao des services des
articles d'argent, du recouvrement et .des remboursement des colis
postaux grevés de remboursement .

Vu les avis émis par le Secrétaire Général, le Trésorier-Payeu r
et le Chef du Service des Postes .

Considérant que les communications dans l'île de Tahiti permet -
tent une extoution plus rapide des différents services financiers .

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 16 jan-
vier 1931 .

ARRÊTE :

Article ler . - L'Agence spéciale de Taravao est supprimée .
Art . 2.- Indépendamment de ses attributions postales, le char-

gé du Bureau des Postes de Taravao effectuera, sous la Directio n
du Chef du Service des Postes, et pour le compte du Trésorier -
Payeur, les différentes opérations de recettes et de dépenses dont
l'exécution était jusqu'ici assurée par l'Agent spécial .

Des instructions spéciales lui seront remises à cet effet par l'in-
termédiaire-du Chef du Service des Postes .

L'échange des fonds entre le bureau de Taravao et celui du Re-
ceveur comptable de Papeete s'effectuera sous forme de "groupes "
qui seront acheminés par poste et par la voiture postale .

	

-
Article 4 . - Un arrêté interviendra ultérieurement pour déter-

miner les mesures de comptabilité reconnues nécessaires en vu e
de la centralisation de ces différentes opérations dans les écriture s
du Trésorier-Payeur,

	

-
Art . 5 . - Le chargé du Bureau de Taravao recevra, une indem-

nité de Caisse de 1 .250 frs l'an .
Art . 6 :— Sont et demeurent abrogées toutes dispositions anté-

rieures contraires à celles du présent arrêté qui aura effet pour
compter du 5 février 1931 .

Art . 7 .— Le Secrétaire Général, le Trésorier-Payeur et le Chef
du Service des Postes seront chargés, chatun en ce qui le concer-
ne de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié a u
Journal officiel de la Colonie, t communiqué partout où besoi n
sera .

-

	

Papeete, le 17 janvier 1931 .
JORE .

ARRÊTÉ n° 41 S .G ., chargeant le Trésorier-Payeur des Etabiis-
sements français de l'océanie du recouvrement de l'impôt dans
l'île de Tahiti.

-

	

(Du 17 janvier 1931) .

- LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMF.NTS FRAKÇAIS D E
L'OCÉANIE OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR.

	

-

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 16 février 1881 portant règlement sur l'assiette ,
la liquidation et la perception des contributions directes dans le s
Etablissements français de l'Océanie, en particulier les articles 5 3
et54 ;

Vu les articles 74 et 75, 408 à 110, 115 du décret du 30 décem-
bre 1912 sur le régime financier des colonies ;

Considérant que l'organisation actuelle des communication s
entre les différents districts de l'île de Tahiti permet de confier ré-
gulièrement au Trésorier-Paeur de la Colonie le recouvrement de
l'impôt direct dans l'île de Tahiti .

Vu notre arrêté de ce jour ponant suppression de l'Agence spé-
ciale de Taravao ;
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Vu l'avis du Trésorier-Payeur ;
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 46 jan-

vier 1931,
- ARRÊTE :

Article Pt . Les articles 53 et 54 de l ' arrêté du 46 février 1881

sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes :

« Art . 53. — Le Trésorier-Payeur des Etablissernents françai s
« de l'Océanie est chargé, en qualité de receveur de l'impôt, et e n

« se conformant aux règles tracées par le précédent litre, du re -

« couvrement des contributions directes dans l'île de Tahiti .

« Art . 54. — Dans les autres établissements de la Colonie le s

« Agents spéciaux sont chargés du recouvrement de l'impôt pou r

« les districts compris dans la circoncription de leur résidence .

« Ils se conformeront pour la prise en charge des rôles et leur

« recouvrement, aux règles tracées par le présent titre ainsi qu'au x

« prescriptions des arrêtés du 6 novembre 1880 et du 27 novembr e

4912» .
Art . 2. — Le présent. arrêté aura son effet à compter du t er fé-

vrier 1931 .
Il sera établi au 31 janvier 4931, et pour chacun des exercices

1928, 1929 et 1930, un état nominatif et détaillé des restes à recou-
vrer sur les rôles des contributions directes dont le recouvrement
a été confié jusqu'ici à l'Agent spécial de Taravao .

Cet état de restes sera remis dans un délai de deux mois pa r
l'Administration locale au Trésorier-Payeur qui en assurera l'apu-

rement .
- Art . 3. — Sont et demeurent abrogées toutes dispositions anté-
rieures contraires à celles du présent arrêté .

Art . 4 .— Le Secretaire Général du Gouvernement et le Trésorier-
Payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution

du présent arrêté qui sera enregistré, publié au Journal officiel de
la Colonie, et communiqué partout où besoin sera .

Papeete, le 17 janvier 1931 .

.JORE.

ARRÊTÉ n°42 5G., approuvant le Budget de la Commune de Pa-
peete pour l'année 1931 .

(Du 17 janvier 1931) .

LE GOUVERNEUR DES ETABrJSSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE OFFIcIEKLA LÉGION D 'HONNEUR ,

- Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 8 mars 1879 . rendu applicable à la Commune
qui a pour chef-lieu Papeete, par le décret du 20 mai 4890 ;

Vu le décret de même date, rendant applicables aux Etablisse-
ments français de l'Océanie diverses dispositions de la loi muni-
cipale du 5 avril 188 4

Vu l'article 336 du décret du 30 décembre 1912, sur le régim e
financier des colonies ;

Vu les délibérations du Conseil municipal de Papeete, en date
des 5, 42 et 18 décembre 1930

Sur 15 rapport du Secrétaire Général du Gouvernement :
Le Conseil d'Administration entendu . dans sa séance du 16 jan-

vier 1931 .

AtlnÉT E

Article iy — Le Bud get de la Commune de Papeete est approu-
vé, pour l'exercice 1931 . ainsi qu'il suit :

BUDGET DES RECETTES

Chapitre JC — Bec-estes 'générales .

4 . — Octroi de mer	 500 .00 0

2. — Droits de consommation sur les spiritueux de fabri -
cation locale et d'importation	 400 .00 0

3. — Part sur les patentes 	 52;00 0

4. — Part revenant à la Commune sur le produit de finie
pût sur les voitures	 5 .000

5. — Subvention pour traitement à l'Hôpital des personne s
atteintes de maladies spécifiques	 6 .000 »

6. — Droit des pauvres:	 500 »
7. —Propriétè bâti-a	 50 .000 »

8. — Part dans la taxe d'importation et d'exportation 	 170 .00 0
9. — Part sur les amendes judiciaires	 6 .000 »

Total du chapitre jer

	

919 500

Chapitre 2. — Taxes municipales .

4 . — Concession d'eau	 66 .000

2. — Droit d'étal au marchés	 115 .00 0
3. — Taxe sur leschiens	 3 .00 0

4. — Actes de l'état civil, légalisations et mariages aprè s
47 heures	 2 .000

5. — Concessions au cimetière 	 40 .00 0

6. — Droits de fosse	 1 .250

7. — Produit des aiguades 	 130 .00 0
8. — Baux d'immeubles municipaux 	 7 .80 0

9. — Location du matériel Decauville	 5 0

10. — Droit de place à acquitter par les marchands ambulants 	 11 .00 0
11. Recettes diverses non classées	 45 .000
12. — Subvention du Service local pour arrosage quais et rue

Rivoli	 42 000 »

Total du chapitre 2	 373 .400 »

Chapitre 3. — Recettes extraordinaires .

1. — Produit des emprunts	 Mémoire

2. — Taxes extraordinaires et temporaires 	 Id .

3. — Dons et legs	 lé .
4. — Aliénation de biens immobiliers	 lé .

5 . — Recettes accidentelles (ventes mobilières, rachats de
rentes, créances exigibles, etc .)	

Total du chapitre 3	

iweapitulation des recetlrs .

Chapitre 1" . — Recettes générales	 919 500
— 2 . — Taxes municipales	 373 .100 »
— 3 . — Recettes extraordinaires . Mémoire

Total général des recettes . . 1 .292 .€00 »

BUDGET DES DÉPENSES

Chapitre fer — Dettes exigibles .

Mémoire	 Mémoir e

Total du chapitre jer

Chapitre 2. — l-ronnel .

1 .-Bureaux:	 »

2. — Voirie	 i0 »
3. — F'rnisdeuereeplion	 »
4. — Médecin municipal, inspecteur des marchés

	

O '
5. — Bibliothécaire	 »

6. — Gardiennage du cimati&re 	 Id .t i d »
7. —ludemnitédecherté devieàiooul2francs pariour

suivant chargé de IlmiSel 	 3ô 500 »
8. — Gratification et augmeatatiôn	

Total du chapitre Ï	

»

»

»
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Chapitre 3 . - Matériel .

1. - Mobilier des Services municipaux	 2 .000
2. - Fournitures de bureau, livres, abonnements à divers

journaux illustrés, imprimês, etc 	 15 .000
3. - Dé ;euses de matériel (apparaux d'incendie, fêtes ,

horloges, etc .)	 10 .000

Total du chapitre 3	 27,000

Chapitre 7 . - Dépenses accidentelles et imprévues .

4 . Dépenses accidentelles

	

(acquisitions

	

immobi -
lières, trais de recouvrement, réceptions offi-
cielles, etc .)	 6 .000

	

»
2. Dépenses imprévues	 16 000

	

»

Total du chapitre 7	 22 .000

&capitulat ion des dépenses .
Chapitre fer,_ Dctt,s exijbles	 Mémoire
-

	

t . - Personnel	 243 .415

	

»
-

	

3. - Maér . .l	 27 .009

	

»
-

	

4. - Travaux, voirie et assainissement 818 .028

	

»
-

	

5. - Subvei tions et 'ecours 	 359 .557

	

»
-

	

6.

	

— Dép .nsrs diverses	 22j00

	

»
-

	

7 . — Dépenses imprévues	 22,000

	

,

Total général des dépenses 	 1 .292 .600

	

*

Récapitulation générale.
Recettes	 1 .292 .600f p
Dépenses	 1 .292 .600 »

Art . 2 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé d e
l'exécution du présent arrèté qui sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 47 janvier 1931 .

JORE.

ARRÊTÉ n° 43 S . G, portant autorisation spéciale de dépenses au
titre du budget municipal de l'exercice 1930.

(Du 17 janvier 1931) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OC .AN1E, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre '1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'article 336 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime fi-
nancier des colonies ;

Vu les articles 42 et 50 du décret du 5 mars 1879, instituant u n
Conseil municipal â Nouméa, rendu applicable à Tahiti par décre t
du 30 mai 4870 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de Papeete en date d u
(2décembre 1930 tendant à l'ouverture d'un crédit au chapitre III ,
article 2, du budget communal de l'exercice1930 pour permettre
la liquidation de certaines factures en suspens ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 16 jan-
vier 1931,

ARRÊTE :

Article 1m " . - Une autorisation spéciale de dépenses est donné e
au Maire de la Ville de Papeete en vue de doter l'article 2 du cha-
pitre III du budget municipal 1930 de la somme nécessaire au paye -
ment de diverses factures en suspens, soit : 4 .000 francs .

Art. 2. -. Il sera pourvu à cette dépense au moyen des ressour-
ces générales ordinaires de l'exercice 1930 .

Art . 3. - Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 17 janvier 1931,

JORE.

ARRÊTÉ n°44 S.G., ouvrant des crédits supplémentaires au iii, e
de l'exercice 1928, annulant des crédits restés sans emploi sur
l'exercice 1928 et approuvant le Compte Administratif dudit
exercice .

(Du 17 janvier 193! )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMFNTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ,

Vu le décret du 30 décembre 4942 sur le régime financier des
colonies, notamment les articles 69. 81, 274, 315, 318,400 et 401 ;

Vu le procS-verbal, en date du 44 janvier 1931 de la commis-
sion prévue par décision n° SOSs .g., du 30 décembre 1930 ;

Sur la proposition du Secrétaire Général ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 16 jan-

vier 1931,
ARRÊTE :

	

Total du chapitre 4	

Chapitre 5. - Subventions et secours .

1. - Part contributive de la Commune pour la Police	
2. -

	

id .

	

id

	

pour l'instructio n
publique	

3. -

	

id .

	

id

	

pour la brigade

	

sanitaire	
4 .— Subvention au culte catholique	 6 .000

id .

	

protestant	 6 .000
5. - Frais d'hospitalisation (personnel, indigents, etc.)
6. —Secours
7. - Subvention aux Sociétés musicales constituée s
8. -

	

-

	

aux Associations sportives constituées	
9. -

	

-

	

au corps des pompiers 	
10. -

	

-

	

à la société hippique 	
31 . -

	

-

	

aux écoles libres
L! . - Bourses solaires dans la Métropole 	
13 . - Pensions viagères 	

Total du chapitre S

Chapitre 6. - Dépenses diverses.

t . - Participation aux tètes publiques
2. - Fête Communale du 22 septembre	
3. - Frais de représentation du Maire	
4. - Achat de sérums	
s . - Dégrèvements et remboursements 	
6. - Frais de poursuites	

ceaux, etc .)
3. —Assainissement (travaux spéciaux)	
4. - Conduites d'eau et fontaines	
5. - Balayage, arrosage et éclairage	
6. - Matériel des travaux	
7. - Dépenses non classées	

Chapitre .- Travaux de voirie et d'assainissement .
1. - Bâtiincuts municipaux 	 38 .072 70
2. - Voirie municipale (rue , place , route , ponts, on-

Total du chapitre 6

334 .305
51 .63 1
31 .350

432 .17 9
29 .91 0

58G

»
»
»

3 0
»

618 .028 »

199 .43 0

25 .567

30,480

12 .000

20 .000
40 .00 0

»

4 .680
»

20 .000
5 .40 0
3 .000

»

»

»

»

»
»

»

»

359 .557 »

7,000
3 .000

42 000
600

»

»

»

Mémoire
Mémoire

22 .600 »
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Article 1 .- Il est ouvert au titre du budget local de l'exercic e
1928, chap . 16, art . 2, § 1, des crédits supplémentaires s'élevan t
à la somme de Six cent soixante-six mille deux cent quatre -
vingt-un francs vingt-deux centimes (666 .281fr . 22, et ayant pou r
but de couvrir des opérations d'ordre régularisées au titre de ce t
exercice

Art . 2 . - Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits au moye n
des ressources générales du budget de l'exercice 1928 ;

Art . 3 . - Les crédits suivants, restés sans emploi à la clôtur e
de l'exercice 1928, sont annulés conformément au tableau ci-des-
sous :

Chapitre	 77 .182 25
- 3	 6 .009 69
- 5	 45 .588 4 0
- 7	 2 27889
- 9	 92 .969 06
- (0	 40 629 70
- 42	 79 .067 1 4
- 43	 .486696
- 14	 182 .848 66
- 15	 45 »
- 47	 5 .920 .428
- 18	 330 .693 52

Total	 6 .752 306 94

Art . 4 . - Les dépenses du Service local pour l'exercice 4928,
constatées dans le Compte Administratif sont arrêtées à la somm e
de	 17794 60944

Les paiements effectués sur le mêm e
exercice jusqu'à sa clôture, se sont élevés
â	 17 .715 .756 48

Auxquels il convient d'ajouter le mon-
tant des dépenses restant à payer au 3 1
mai 1929, passé au compte de Trésoreri e
"Restes à payer" soit 	 75-852 96

Total égal	 17 .791 .609 44

Art . 5 . - Les crédits montant à	 24,543 .916 38
ouverts conformément au tableau indi-
quant l'origine des crédits et compris dans
le Compte Administratif, sont ramenés & l a
somme de	 17 .791 .609 44

D'où une réduction de	 6 .752 306 94

Les crédits du budget du Service local exercice 1928, se trouven t
en conséquence définitivement fixés à la somme de Dix-sept millions
sept cent quatre-vingt-onze mille six cent neuffrancs quarante-qua-
tre centimes .

Art . 6 . - Les droits et produits constatés au profit de la Colo-
nie, au titre de l'exercice 1928, sont arrêtés
àla somme de	 19 .068 .453 59

Les recettes effectuées sur le même exer -
cice, jusqu'à l'époque de sa clôture se sont
élevées à	 48-290 .790 67

Et les restes à recouvrer à	 777 362 92

Conformément à l'article 275 du décret du 30 décembre 4912, ce s
restes â recouvrer ont été reportés aux droits constatés de l'exer-
cice 1929 .

Art . 7 . - Le résultat général des opérations de l ' exercice 492 8
est définitivement arrêté ainsi qu'il suit

Recettes	 18 290 .790 67
Dépenses	 17 791609 44

Excédent de recettes	 499 .181 23

Art . 8.- La somme de : Quatre cent quatre-ringt-dix-neuf mill e
cent quatre-vingt-un francs vingt-trois centimes, sera versée à l a
Caisse de réserve du Service local .

Art . 9. - En attendant son approbation par décret, le présen t
arrêté est rendu provisoirement exécutoire .

Art . 10 . - Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution d u
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partou t
où besoin sera .

Papeete, le 17 janvier 1931 .
JORE .

ARRÊTÉ n° 45 D ., portant remboursement d'une somme de Sep t
cent trente-cinq francs cinquante-sept centimes au profit de dit-er s
contribuables .

(Du 17 janvier 1931) .
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE OFFICIER DE LA LEGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier de s
colonies ;

Vu le décret du 9 mai 1892 établissant un régime douanier dans
la Colonie ;

Vu le décret du 11 mars 1897 sur l'octroi de mer ;
Vu l'arrêté du 10 décembre 1928 instituant une taxe â l'impor-

tation et à l'exportation ;
Sur le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 16 jan-

vier 1931,
ARRÏTE :

Article 1 . - Est autorisé le remboursement d'une somme de
sept cent trente-cinq francs cinquante-sept sentimes montant des
droits divers perçus au profit de différents contribuables sur des
marchandises déclarées en douane et non débarquées dans la Colo-
Ïiie, savoir :

Morgan, Cléments

	

divers droits	 1 3
C .F.P.O

	

id	
486 8

4
Total	 454 8 1

et consécutivement â des liquidations erronées savoir :
C . N . C . O .
C . F . P. O .
R. Vigor,
Kong Ah et C i ' ,

id .
Shun Ao Chong et Cie ,
On Tai n 3719 ,

d'autre part .

divers droits	 429 6 1
id	 5
id	 36 69
id	 41 75
id	 704
id	 389 1 6
id :	 453

Total général	 735 5 7

Art . 2.- Le présent arrêté sera enregi :.tré, communiqué pour
exécution et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 17 janvier 1931 .
JORE .

ARRÊTE n° 46 D, portant remboursement d'une somme de Deux
cent cinquante francs trente quatre centimes .

(Du 17 jan'..ie : x;z .)

Page LEXPOL 13 sur 32



54

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

4°' FÉVRIER 193 1

LE GOITVRRNEIIR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie ;
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier de s

colonies ;

	

-
Vu le décret du 9 mai 1892 établissant un régime douanier dan s

la Colonie ;
Vu le décret du 41 mars 4897 sur l'octroi de mer ;
Vu l'arrêté du 26 janvier 1930 établissant des droits de consom -

mation sur les boissons alcooliques distillées
Vu l'arrêté du 40 décembre 1928 instituant une taxe à l'impor-

tation et à l'exportation ;

	

-
Sur le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributio n
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 16 jan-

vier 1931 .

•

	

ARRÊTE :

Article 1°' . - Est autorisé le remboursement dune somme d e
deux cent cinquante francs trente-quatre centimes, savoir :

C . 'N . C . O . . divers droits 49 86
E . Davio, id . 53 1 5
E.Reck .

	

- id . 43 1 5
\Va Ring. id . 21 24

pour des marchandises déclarées en douane et non débarquées dans
la Colonie, dune part, e t

S .CO . . id 13 7 1
id . id 10 80

C .F .PO . id 30 45
id 1 7±

Yee Fou Ring, id 24 26

Total	 250 34

montant des droits indûment perçus d'autre part :
Art . 2 . - Le présent arrêté sera enregistré, communilué pour

exécution et publié partout mi besoin sera .

Papeete, le 17 janvier 4.931 .

JORE .

ARRÊTÉ n° 47 D. portant remboursement d'une somme de quatr e
cent trente-six francs dix-neuf centimes .

(Du 17 janvier 1931 n .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret.qrganique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie ;

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier de s
colonies ;

Vu le décret du 9mai 1892 établissant un régime douanier dan s
la Colonie ;

Vu le décret du 14 mars 1897 sur l'octroi de mer ;
Vu l'arrêté du 40 décembre 1928 instituant une taxe à l'impor-

tation et à l'Exportation ;
Sur le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions ;
Le Conseil d ' Administration entendu dans sa séance du 16 jan-

vier1931,

ARRÊTE :

Article 1°'. - Est autorisé le remboursement dune somme d e
quatre cent trente-six francs dix-neuf centimes montant de la taxe

de 4 0/0 payée sur des marchandises fournies par la C'° Navale e t
Commerciale de fOcéanie à l'aviso "Bellatri," .

Art . 2 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pou r
exécution et publié où besoin sera .

Papeete, le 17 janvier 4934 .

JORE.

ARRÊTÉ n° 48 D, rendant exécutoires plusieurs rôles supplémen-
taires de la prestation rurale, de la taxe sur les chiens et des pa-
tentes pour les fer, 2°, et 3e trimestre 1930, de la perception d'A-
tuona (Marquises du Sud) .

(Du 17 janvier 1931) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret financier du 30 décembre 4.912 ;
Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la

perception des contribution directs :
Vu les arrêtés 763 fixant le taux de la prestation rurale et 76 2

modifiant la taxe sur les chiens en date du 29 décembre 1928 ;
Vu l'arrêté 429 du 9août 1929, relevant le taux des différente s

professions dites "toutes autres professions "
Vu l'arrêté du 14 décembre 1929 approuvant le Budget des re-

cettes et des dépenses du Service local, pour l'année 1930 ;
Vu le paragraphe 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre

1885, sur le Gouvernement de la Colonie ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 16 janvie r

4934 ;

ARRÊTE :

Articles 4 .- Sont rendus exécutoires les rôles supplémentaires
pour les Pr . 2mo et 3me trimestre 1930. désignés ci-après, s'élevant
à la somme totale de trois mille sept cent sixfrancs cinquante-six
centimes savoir :

PERCEPTION D 'ATUONA (MARQUISES . )

Rôle supplémentaire du 2me trimestre 1930 .
Prestation rurale	 2 .520 »
Taxe sur les chiens	 iso »
Frais d'avertissement 	 2 do

2 .672 60
Rôle supplémentaire du Jr semestre 1930 .

Patentes fixes	 440 »
-

	

proportionnelles 	 166 66
Formules	 35 »
Frais d'avertissement 	 0 20

644 8 6

Rôle supplémentaire du 30)0 trimestre 1930 .
Prestation rurale	 126 »
Frais d'avertissement 	 0 1 0

126 1 0

Rôle supplémentaire du 30 trimestre 1930 .
Patentes fixes	 462 50
-

	

proportionnelles 	 83 30
Formules	 20 »
Frais d'avertissement 	 0 20

266

Total de la perception d'Atuona 	 - 3 .706 56
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Art . 2 . - Le présent arrêté sera enregistré, commu niquépou r
exécution et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 17 janvier 1931 .
JORE.

ARRÊTÉ n°49 D, rendant exécutoires plusieurs rôles supplémen-
taires de la prestation rurale, de la taxe sur les chiens, de la taxe
sur les voitures, des patentes, de la taxe additionnelle' de 10 °/ e t
de la propriété bâtie, pour le 4 rne trimestre 1930, de la Commune
de Papeete et des perceptions de Papeete, Taracao, Moorea et
Raiatea .

(Du 17 janvier 1931) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et l a

perception. des contributions directes ;
Vu les arrêtés 763 fixant le taux de la prestation rurale et 762

modifiant la taxe sur les chiens, en date du 29 décembre 1928 ;
Vu l'arrêté 429, du 9août 1929, relevant le taux des différente s

professions, dites "toutes autres professions "
Vu l'arrêté du 18 juin 1923, créant une taxe de 100/.. sur les pa-

tentes au profit de la Chambre de Commercé ;
Vu les arrêtés des 23 décembre 1904 et 17 octobre 1908, sur la .

propriété bâtie ;
Vu l'arrêté du 11 décembre 1929, approuvant le Budget des re-

cettes et des Dépenses du Service Local, pour l'année 1930 ;

	

-
Vu le paragraphe 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885 ,

sur le Gouvernement de la Colonie ;
Le Conseil d'Administration ent 'endu dans sa séance du 16 jan-

vier 1931.

ARRÊTE :
Article leT .__ Sont rendus exécutoire les rôles supplémentaires ,

pour le 4me trimestre 1930, désignés ci-après, s'élevant à la somm e
totale de sept mille soixante-six francs dix-sept centimes, savoir :

ConuxE DE PÂPEETE .

Rôle supplémentaire du 4rne trimestre 1930 .

Taxe sur les chiens	 60 »
Frais d'avertissements 	 0 40

60 10
PERCEPTION DE PAPEETE .

Prestation rurale	 2 .142 »
Taxe sur les chiens 	 4 5
Taxe sur les voitures 	 736 98
Patentes fixes	 1 .662 08
-

	

proportionnelles	 684 9 9
Taxe additionnelle de 10 °Ç C. C 260 68
Formules	 11 0
Frais d'avertissement 	 4 10

	

Total de la percetion de Papeete 	
PERCEPTION DE T&nAvAo .

Patentes fixes	 48 75
- proportionnelles	 50 »

Taxe additionnelle de 400/0 C. C

	

6 87
Formules	 »

Frais d'avertissement	 0 40

	

Total de la perception de Taravao 	

PERCEPTON DE MOOREA .

Prestation rurale	 1 .134 »
Patentes fixes 	 7 5

- proportionnelles 	 26 66
Taxe additionnelle de 40° C . C

	

101 6
Formules	 15 ,,
Frais d'avertissement	 1 40

	

Total de la perception de Moorea	

PERCEPTION DE RATATE A

Taxe sur la propriété bâtie	 47 50
Frais d'avertissement 	 0 10

	

Total de la perception de Raiatea	
Total général	 7 .066 1 7

Art . 2 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pou r
exécution et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 17 janvier 1931 .
JORE.

ARRLTÉ n' 50 D, autorisant pour l'année '1930, le dégrèvemen t
d'une somme globale de sept cent soixante dix sept francs dix
centimes .

(Du 17 janvier 1 931 ) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu l 'article 25, paragraphe 2, du décret du 28 décembre 4885 ,
sur le Gouvernement de la Colonie ;

	

-
Vu les articles 172 et 173 du décret financier du 30 décembre

4912 ;
Vu l'arrêté du 4 décembre 1929 approuvant lé Budget des Re-

cettes et des Dépenses du Service local pour l'année 1930 ;
Vu les pièces jointes au dossier ;

'Sur la proposition de M . le Chef du Service des Doqanes et Con-
tributions ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 16 jan-
vier 1931,

ARRÊTE :
Article ler . - Le Trésorier-Payeur est autorisé j faire emploi

dans ses écritures du dégrèvement de la somme de sept cent soi-
xante dix-sept francs dix centimes en faveur des contribuables dé -
signés ci-aprés, savoir :
MM . Coup ; Taxe sur 2 chiens

	

Ex . 1930

	

40 »
frais d'avertissement

	

-

	

0 10
Ferrand (Louis Georges) taxe sur I voiture

	

737 »
Total	 777 1 0

Art . 2 . - Les ordonnances de dégrèvement et l'arrêté seron t
mis à l'appui de sa comptabilité .

Art . 3 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pou r
exécution et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 17 janvier 1931 .
JORE .

ARRÊTÉ n° 51 D, autorisant la remise et modération de diverses
cotes irrécouvrables de la perception de Papeete pour l'anné e
1930 .

Du 17 ianvier 1931 .
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE FA LÉGION D ' HONNEUR,

5 .615 83

80 72

1 .261 9 ±

47 60
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Faaa .

	

-
Punaauia. -

Mme Leverd	
M. Turifaite a Vii	Art . 2 . - Les deux ordonnances de remise et modération ains i

que l 'arrêté seront mis à l'appui de sa comptabilité . Paea .

	

- M

	

Boume, Marie	
Art . 3 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef du Papara .

	

- M. Uramoae a Teamotuaita u
Service des Douanes et Contributions son chargés, chacun en ce Mataiea .

	

- M. Tauirai a Tua	
qui le -concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregis - Papeari .

	

- Mile Tematua, Rose	
tré, communiqué et publié partout où besoin sera . Afaahiti .

	

- M. Teriieuaiterai a Teahu	
Papeete, le 17 janvier 3931 . Pueu .

	

- Mms TetuanuiteurameaaTeriiaum a

JORE . Tautira .

	

- M. Teriietooiterai, Alfred	
Vairao

	

-
Teahupoo . -
Paire-Pirae . -
Arue .

	

-

Hamblin, Charles	
Tetiaheroa a Maoni	
Mm e Frébault	
M. Doom, Léo nDÉCISION flO 53 C . . prise en conformité de l'arrêté local n0 704

C du r8 novembre 1930 réglementant les conditions dans les -
quelles les suppléments de fonctions et indemnités diverses de -
vront être perçus .

Mahina-

	

-
Orofara .

	

-

. . . . . . . . . . . . . . . . .
M

	

Mollon	
M. Napée, Maurice	

(Du ao janvier 1931 .)
Papenoo .

	

•- M. Teriierooiterai a Teriierooitera i
Tiarei .

	

- Pito, Paul	 -

LE

	

GOUVERNEUR

	

DES

	

ETABLISSEMENTS

	

FRANÇAIS

	

D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR .

Mahaena . - Teraitetia a Vin	
Hitiaa .

	

- Pouira a Teauna	
Faadne .

	

- Richmond, Frank	

Moorea.
Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e

Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subsé -
quents ; Afareaitu. - Mue Teniieua a Mataitai	

Vu l'arrêté n e 704 C-, du 18 novembre 1930 réglementant les Haapiti .

	

- Tairitia a Rere	
suppléments de fonctions et indemnités diverses, Papetoai .

	

- M'° Pittman, Tefarere	

DÉCIDE :
Teavarô .

	

-
Maharepa. -

M11 Tepea, Daisy	
Lanteirès, jean	

Article Itt .— U est alloué, au titre des tableaux AàN annexés Makatea .
à l'arrêté fi° 704 C. . du 18 novembre 1930 susvisé, des indemni-
tés aux fonctionnaires dénommés ci-après :

Makatea .

	

- Amiel	

Maiao .

Nuu a Tauniva	

lies-Sous-le-Vent .

Ruutia-Tiva .— Pailloux	

2 .400

	

»
Tevaitoa .

	

-
lnipau .

	

-
Tuaiva a Teuira	
Ovitua a Maau	

6w » Uturoa .

	

- Aromaiterai a Tamahahe	
Vaitoare .

	

-
Borabora .

	

-
Rereao a Tuterai
Daraux

Vu l'article -25, paragraphe 2 . du décret du 28 décembre 1885 .
sur le Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'article 173 du décret financier' du 30 décembre 1912 ;
Vu l'article 45 de l'arrêté du 16 février 188 1
Vu l'arrêté du il décembre 1929 approuvant le Budget des Re-

cettes et des Dépenses du Service local pour l'année 1930 ;
Vu la lettre de M . le Trésorier-Payeur et les deux états dressé s

par lui, joints au dossier ;
Sur la proposition de M . le Secrétaire Général du Gouvernemen t

et de M . le Chef du Service des Douanes et Contributions ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 16 jan-

vier 1931 .
XItRTE :

Article P' . - Le Trésorier-Payeur est autorisé & faire emplo i
dans ses écritures, de la remise et modération des cotes irrécouvra-
bles détaillées dans les deux états établis par lui pour la percep-
tion de Papeete, exercice 1930, s'élevant à la somme totale de six
mille deux cent quarante francs cinquante cinq centimes soit :

Ordonnance n° 63	 357 9 5
Ordonnance n° ----------------------- 3 .882 60

Total	 6 .40 55

ment	 1 .500 »
M1 Lagarde, Anna, Dame-employée. En qualit é

de Secrétaire-Dactylographe du Conseil d'Adminis-
tration	 ôoo »

INSPECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES .

M. Aumont. Martial, Rédacteur principal à l'Ad-
ministration Centrale du Ministère des Colonies e n
service détaché dans les ELablissements français d e
l'Océanie . En qualité d'inspecteur des affaires Admi-
nistratives	 6 .0w »

-

	

CIRCONSCRIPTIONS ADMINISTRATIvES .

D r Opéré, Médecin Capitaine des Troupes Colo-
niales hors cadre . En qualité de Chef de Circonscrip-
tion des Marquises-Nord (Taiohae)	 1 .200 »

D' Benoit, Médecin-Lieutenant des Troupes Colo-
niales . En qualité de Chef de Circonscription de s
Marquises-Sud (Atuona). Déjà fixé par décision n°
Il C., du 8janvier 1931 à compter du dit	 1 .200 »

Secrétaires d'État-Civil .

Tahiti .

3

	

»
3W »
W »

300 »
300 »
300 »

. 3W »
300 »
300 »
3oÔ »
300 »
3W »
3w »
300 »
300 »
300 »
300 »
3oc »
300 »
3W »

300 »
3W »
300 »
300 »
3

	

»

TABLEAU A
Suppléments de fonctions .

GOUVERNEMENT .

M. Buillard . joseph, Commis principal hors class e
du Secrétariat Générai . En qualité «Interprète d u
Cabinet du Gouverneur	

De Rédacteur du Journal "Te Pratt Maobi"	
M. Babo, Agent Sanitaire de i classe . En qualité

de Surveillant du Service Intérieur du Gouverne -

300 »

300 »

300 »
3W »
3W »
3W »
300 »
300 »
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ARCHIPELS
11es-Sous-le- %Te n L

Thomas, gendarde, r catégorie	 i .200 P

Tuamotu .
Juncker, Maurice, r catégorie 	 600 »

Marquises Nord .

Desclaux (Décision n° 10 C., du S janvier 1931 >
pour compter du jour de sa prise de service . r ca-
tégorie	 600 »

Bervas, Opérateur de T .S.F. r catégorie	 ôoo »

Gambier.
Mamatui, Jean . r catégorie	 ôoo »

M" Dupond, Eugénie, Secrétaire principal hors
classe du Parquet. En qualité de Bibliothécaire du
Service Judiciaire	 600 »

-

	

JUSTICE INDIGÈNE .
lorss, Greffier-Chef des Tribunaux de Papeete . En

qualité de Greffier de la haute-Cour Tahitienne . . . .

	

ôoo *

ETABLISSEMENtS PÉNITENTIAIRES .
Papeete.— Demay, chargé de la Prison de Papeete . t .8w »
Marquises Nord (Taiohae) .— Hueiki, Tamarii, gar-

dien de prison (i catégorie) 	 - 900 »
Marquises Sud (Atuôna) . - Voirin, Cyprien ( r"

catégorie)	 9w -»
Gambier . - Mioume Bernardino (s" catégorie)

	

900 »
Rurutu. - Pori Tarapanea (r catégorie)	 360 »
Rimatara .— Lenoir, Tunoe (2' catégorie)	 360 »

SERVICES MILITAIRES ET MARITIMES.
Lieutenant Maillot, Commandant le Détachemen t

d'infanterie Coloniale . En qualité de chargé du recru-
tement	 f800 p

GÈNDA*MERIE COLONIALE .
Pour chaque gendarme, supplément prévu par l e

décret duMjuin 1921	 2 .160 p
Comptable du Dêtachemeùt	 612 p-

TRÉSOR .
Didelot, Commis principal hors classe. i' fondé

de pouvoirs	 3 .000 »
Mauney. Commis de i' classe. Caissier	 1 .500 *

SERVICE DES DOUANES .
Manquillet, René, Contrôleur de 2' classe des

Douanes . En qualité de chargé de la visite	 900 p
Didier, Henri, Contrôleur de r" classe des Doua -

nes . En qualité de chargé de la visite 	 w t

SERVICE DES CONTIBUTIONS .
Manquillet, René. Contrôleur de a'" classe des

Douanes et Contributions. En qualité de Chef de Ser-
vice	 4 00D »

-

	

SERVICE DES POSTES .

Tahiti.
Taravao.—. Duchemin, Agent spécial . Agent auxi-

liaire des Postes (Décision rn &8 C ., du 31 décembre
1930) Î compter du jour de sa prise de service 	 1 .800 s

Officiers du Ministère public .
Duchemin .— r catégorie (décision n° 808 C ., du

31 décembre 1930) pour compter du jour de sa prise
de service	

	

Cantellauve . - 2' catégorie (décision n° SoS C 	 ,
31 décembre 1930) pour compter du jour de sa

prise de service	

JUSTICE EUROPÉENNE .

M . de Menti Rossi, Procureur de la République ,
Chef du Service Judiciaire (Décret du 22 août 1928) .

Marquises .— D ojiéré, Chef de la Circonscription
Nord . En qùalité de juge de paix â compétence éten-
due	

Marquises .— Drsenoit . Chef de la Circonscription
Sud. (Dé)à fixé par décision n' ri C., du 8janvier
1931)	

Tubuai-Raivavae .-- Gendarme Allaume . En qua-
lité de juge de paix (simple police) pour la tenu e
-d'audiences foraines	

Rurutu-Rimatara .— Gendarme Baubreuil . En qua-
lité de Juge de paix (simple police) pour la tenu e
-des audiences foraines 	

Marquises-Nord (Taiobae) .
Desclaux (Décision n° xo C ., du S janvier 1931 pou r

compter de sa prise de service) 	
Atiheu. - Bonno	
Uu-Pou.-- Bruno, Henri 	
Ua-Uka .— Hukienui	

Marquises-Sud (Atuona .
'Tahuata . - Noefitu, Adrien	

Rimatara.
Rimatara. - Mahai a lotua	

Rapt;
Teatu a Patira	

Tubuai-Raivavae .
Tubuai . - Allaume	
:R.aivavae. - Tetuamanuhuri Tahuna

Rurutu .
Moerai . - Teinaore a Tere	

Tuamotu .
1-likueru .

	

- M'° Huby, Eugénie	
Katiu .

	

- Winchester S . T	
Xaukura. - Richmond. Terii	
iviakemo. - M'es Eliza Fiu	
Anaa .

	

- Mme Coulon, Angélina	
Fangatau. - Huby, Emile	
Fakahina. - Miller, Alfred	
tlao.

	

- Dauphin, Cyrille 	
Hereheretue .— Moe a Tiaiho	
;Niau. - - Mme Tehea a Puni	
Rangiroa .

	

M'"' Harrys, Joséphine 	
Tikehau .

	

M' Hana Teoro	

Maupiti .

	

- Tetuanui Oraihoomana

	

300 »
Huahine. - Tautu a Oopa	 300 »

300 »
300 »
300 »
300 »
300 »
300 »
300 »
300 »
300 »
300 »
300 »
300 »

300 »
300 »
300 »
300 »

300 »

300 »
300 »

300 »

300 »

3 .œo »

i .Sœ »

6w »

6Œ »
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11es-Sous-le-Vent .

Uturoa .— Mollon, Opérateur contractuel deTS .F .
Agent auxiliaire des Postes	 1800 s

Tuamotu.

Facteurs ou Agents distributeurs .

Apataki . - Teopa a Vairau	
Pakarava .— Terorotua . Gustave	
Fangatau .— Mahuta a Tehou	
Fakahina .— Mahaga ahane	
Hao

	

- Vatea a Puraga	
Kaukura. - C&aud, Gilbert 	
Makemo. - Roura Terii a Fiu	
Anaa .

	

- M= Coulon, Angélina	
Rangiroa . -- Harrys, Timi	
Takaroa. - Pori a Tepeva	 t

Tilcehau. - Takaria a Rua	
Hikueru . - Gatien, Louis	

11es-Sous-le-Vent.
Avera.

	

- Tavanaiti a Tuihani	
Ruutia. - Matia a Mihiura	
Opoa .

	

- Raatea a Moehonu	
Vaiaau. - Teriitoôfa a Muhi 	
Fetuna. - Tehoa a Tu	
Tevaitoa . - Terriihaamea a Tetuanui	
Opoa .

	

- Teihotaata a Mihuraa 	
Haarnene. -- Teriitinihau a Tinihau	
Niau . . - Maua, Charles	
Iripau. - Roo a Tavi	
Hauino . - Ariihoro a Tuihani	
Uturoa. - Arèmaiterai a Tamahahe	 .

TÉLÉGRAPHIE SANS FIL.

Desclaux . Agent spécial à Taiohae (Décision n° xo

	

-
C . . du 8 janvier 1930 pour compter du jour de si
prise deservice	 2 .400 t

SERVICE DES MINES.

Mayer, Ingénieur adjoint de i n classe, Chef p . I .
du Service des Travaux publics . En qualité de char-
gé dtïService desMines 	 1 .200 t

NAVIGATION .

Jacob, Lieutenant de Port . En, qualité d'Adminis-
trateur de l'Inscription Maritime 	

	

2 .400 *
En qualité d'Inspecteur de la Navigation	 1 8œ »

PORTS ET RADES .

Maures de Port.

Raiatea.— Villant . Agent spécial	
Marquises-Nord (faiohae) Desclaux . Agent spécial .

(Décision n° 10G., du 8janvier 1931) pour compte r
du jour de sa prise de service 	 ôoo s

Tuamotu .— Terorotua, Gustave, Instituteur

	

600 t

Pilotes .

Rimatara.— (Aman» Lenoir Tua	 120 iP

Rimatara .— (Anapoto) Haatitio a Teriitetini

	

120 »

Rurutu. - Araira a Marue	 120 »

Gardiens de phare .

Marquises-Nord (Taiohae) .— Vallès . François

	

ôoo ,
Marquises-Sud (Atuona) . - Voirin, Cyprien

	

6

	

w

Tuamotu: Fakarava.— Terorotua, Gustave; Insti-
tuteur	

Tuamotu : Fakahina . - Marere a Tuatai	
-

	

Kaukura. - Huioutu, Eugène	
-

	

Niau .

	

- Bruno a Terea	
-

	

Anaa .

	

- Ratia a Tetohu	
-

	

Nihiru . - Tatare a Tumahani	
-

	

Hikueru. - Matagi a Rua	
- Takapoto .— Varo a Teiva	

Posits MÉDICAUX .

D? Opéré . Médecin-Capitaine des Troupes Colonia-
les hors cadre chargé de l'Assistance médicale a Taio-
hae (Marquises Nord) 	 i .Sœ s.

Dt Benoit . Médecin-Lieutenant des Troupes Colo-
niales chargé de l'assistance médicale -à Atuona (Mar-
'quise-Sud) décision n° ii C., du 8janvier 1931 . . . .

	

1 .800 W

HYGIÈNE PUBLIQUE ET SERVICES SANITAIRES MARITIMEs.

w

s.
s.
w

Marquises-Nord (Taiohae) .— D ,iéré	 300 W
Marquises-Sud (Atuona) .— W Benoit (Décision n°

ii C., du 8janvier 1931) pour compter du jour de s a
prise de service	 3W s

ASSISTANCE PUBLIQtTE.

W Benoît, Médecin-Lieutenant . Chargé de la Lé-
proserie de Tehutu-Marquises-Sud . (Décision n' i i
C., : dti 8janvier 1931)pour compter du jour de sa pri-
se de service	 i .800 ,

W Perrin . Médecin-Lieutenant hors cadre. En qua-
lité de Médecin, chargé de la consultation des indi-
gents et filles publiques (Décision n- 59 C., du 21 jan-
vier 1930 pour compter du 16 janvier 1931,	

	

1 .500

INSTRUCT .ON PUBLIQUE .

M. Gosier, lntituteur de i re classe. En qualité d e
chargé de cours d'application	 2 .000 »

M'° Closier, Institutrice de i'° classe ; En qualit é
de chargé de cours dapplication 	 2 . 000 t

M. Salles, Instituteur de 3° classe du cadre métro-
politain . En qualité de Directeur de l'Ecole Centrale

	

; .000 s
En qualite de chargé de cours complémentaires

	

i .00 s
Mm c Salles . Institutrice de 4° classe du cadre mé-

tropolitain . En qualité de chargée d'un cours com-
plémentaire à ÏE.oie Centrale	 1 .500 s

M. Thomas, lus :i&uteur de 5° classe pour cours
complémentaire	 1 .500 M

M n" Thomas . Intitutrice de ° classe pour cour s
complémentaire	 1 .500

IMMIGRATION.

M. Bogat. Sous-chef de Bureau de r classe des
Secrétariats Gn&aux . En qualité de Commissaire
adjoint, Syndic de l'Immigration à Papeete (à titr e
provisoire)	 2 .400

360
360
360
360
360
360
360
360
360
360
360
363

360
360
360
360
360
360
360
360
360
360
360
360

360
480
480
480
480
480
480
480

W Guérard, Médecin-Colonel, Chef de Service d e
Santé; En qualité de Directeur de la Santé 	 ; .000

Médecins arraisonneurs,
Papeete .— Dr Perrin (Décision n° 59 C. . du 21 jan-

vier 1930 pour compter du 16 janvier 1931	 2 .400
Makatea.— W Renaud	 1 .200

Raiatea. - Dr Rollin	 boa
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Marloi, Maréchal des Logis-Chef de Gendarmerie ,
Agent spécial à Makatea, Syndic de l'immigration à
Makatea, r6 catégone	 900 »

Taravac .— Duchemin, Agent spécial (décision n .
£o8 C., du 31 décembre 1930) pour compter du jour
de sa prise de service, 2 0 catègorie	

Moorea .— Cantellauve, Agent spécial (décision n
SoS C ., du 30 décembre 1930) pour compter du jour
de sa prise de service, 2 0 catégorie	 480 »

Marquises-Nord (Taiohae) .— Desclaux, Agent spé-
cial (décision ri- ioC .,du 8janvier 1931) pourcomp-
ter du jour de sa prise de service, 28 categorie	

lIes-Sous-le-Vent .— Villant, Syndic de l'immigra -
tion à Raiatea, 1re catégorie 	 900 »

SERVICE MÉTÉOROLOGIQUE.

Desclaux . Agent spécial, Chef de station de 2° or-
dre (décision n- Io C., du 8janvier 1931) pour comp-
ter du jour de sa prise de service	 360 w

TABLEAU B
FRAIS DE SERVICE.

Cabinet du Gouverneur.

M. Négrié . Administrateur de r° classe des Colo-
nies. En qualité de Chef de Cabinet 	 6 .000 »

M. Nouvel de la Flèche . Administrateur-adjoint des
Colonies. En qualité de Chef du Bureau Politique e t
Militaire	 3 .000 »

En qualité de Secrétaire particulier du Gouverneur	 3 .cxx »

Secrétariat Général.

M. Coup, Administrateur de t ee classe des Colo -
nies . En qualité de Secrétaire Général	 8 .oœ »

M Brunet, Sous-Chef de Bureau de 1" classe . En
qualité de Chef du er Bureau (Finançes)	 4 .000 »

M . Bogat, Sous-Chef de Bureau de 20 classe . En
qualité de Chef du 26 Bureau	 3 .cn »

Justice européenne .

	

-

M . De Monti Rossi, Procureur de la République.
En qualité de Chef du Service Judiciaire	 3 .000 w

M. Durosset, Norbert, Substitut, Président p. i . d u
Tribunal de i instance . En qualité de chargé de la
tenue des audiences à Taravao 	 1 .200 t

En qualité de chargé de la tenue des audiences à
Moorea	 1 .200 »

Douanes .
M. Manquillet . René, Contrôleur de 28 classe des

Douanes . En qualité de Chef du Service des Douanes. 5 .000 t

Imprimerie .

M . Aliain. Alphonse, Directeur de l'imprimerie .
En qualité de Directeur de l'imprimerie 	 2400 »

Traz'aux publics.

M. Mayer, ingénieur-adjoint de r classe . En qua-
lité de Chef de Service	 4-000 »

Service de Santé.

Dr Guérard . Médecin-Colonel des Troupes Colo-
niales hors cadre . En qualit& de Chef de Service	

	

4 .QDQ »
Dr Perrin, Médecin-Lieutenant des Troupes colo-

niales hors cadre . En qualité de Médecin chargé d u
Laboratoire de Bactériolôgie (décision w 59 C., du
21 janvier 1931) pour compter du 16 janvier 1931 .

	

2 .400 t

Enseigizement.

M. Gosier, Instituteur de Ire classe du cadre mé-
tropolitain . En qualité de Chef de Service 	 3 .000 »

Immigration .

M. Coup, Secrétaire Général p . j. En qualité de
Commissaire de l'immigration	 3 .000 »

TABLEAU D
AGENTS SPÉCIAUX .

	

-

ludemnité de responsabilité .

(Arrêté n 626 S . G., du 17 octobre 1930)

Agent Spécial de Taravao 	 1 .250 »
- de Mootea	 500 »

de Makatea	 500 »
de R.aiatea-Tahaa	 2 .5c0 »
de Borabora	 375 »
de Huahine	 375 »
des Marquises-Sud Atuona 	 1 .250 »
des Marquises-Nord Taiohae 	 1 .250 »
des Tuamotu	 1 .125 »
des Gambier	 625 »

- de Tubuai-Raivavae	 - 375 »
- de Rurutu-Rimatara	 375 »
- deRapa	 75 »

M. Lavigne, Comptable des Travaux publics . E n
qualité de comptable du Service régi par économi e
pour le paiement des salaires des ouvriers des Tra-
vaux publics	 i .500 t

M. Timi Yeong Atin, Commis principal des Postes.
Pour indemnité de caisse 	 9W t

Mil e Tetiarahi, Dame-employée de ° classe. Pour
indemnité de caisse	 t

Me Ellacott, Mary, Dame-employée de 3° classe.
Pour indemnité de caisse 	 qoo »

M. Tranchand, Agent auxiliaire du Secrétariat Gé-
néral . En qualité de Comptable de l'immigration

	

900 »
M. Tarahu, Laurent, Magasinier des Travaux pu-

blics . Pour l comptabilité matières des Travaux pu-
blics	 1 .200 t

M. Dauphin . En qualité de comptable de l'impri -
merie	 900 »

M. Bouzer, Emile, Interprète principal hors classe
en service au Secrétariat Général . Pour la comptabi-
lité matières du Magasin du Service local 	

	

1 .200 »

- TABLEAU E
Indemnité forfaitaire pour travail supplémentaire de nui t

SERVICE ACTIF DES DOUANES .

M. Lacoste, Sous-brigadier, en qualité de Chef de
Postes	 t .Soo »

M . Bocher, Matelot	 1 .200 »
M. Narii a Pahiutai . Préposé des Douanes	 1 .200 »
M. Tirniona aTefaarere,

	

- -

	

1 .200 »
M . Brillant, Denis	 1 .200 »
M. Sanford, Paul	 1 .200 »

480 t

480 »
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M. Chéchillot. Joseph

	

I .2C0 »
M. Sarciaux, 1-Icnri	 1 .200 »

TABLEAU F
Indemnité de campagne.

SERVICE TOPOGRAPHIQUE.

M . Costes, Sergent hors cadre 	 1 .200 »
M . Bonvalkt, Sergent hors cadre	 1 .200 »
M. Nédelec, Sergent hors cadre 	 1 .200 »
M. Pausanias, aide-géomètre principal hors cadre

	

6cc »
M. Cros .

	

id

	

6cc »
M. Frogier, Henri, aide-géomètre	 boo »
M. Tauirai aMaraeauria dit Hérault, aide-géomètre

	

6w »
M. Doucet, aide-géomètre	 6w »

TABLEAU J
Indemnité de monture (cheval ou bicyclette). -

GENDARMIRIE.
Fromentin, Adjudant-Chef à Papeete 	
Grolier, Maréchal des Logis chef à Papeete	
Martin, Gendarme à Papeete 	
Thomas . Gendarme â Raiatea	
Daraux, Gendarme à Borabora 	
Combes . Eugène . Gendarme à Huahine	
Loeby. Justin . Gendarme à Atuona	
Truffe, Eugène, Gendarme à Taiohae	
Allaume. Gendarme à Tubuai 	
Beaubreuil, Gendarme à Rurutu 	
Mariol, Maréchal des Logis Chef à Makatea 	
Amie! . Gendarme à Makatea 	
Vacherat, Gendarme à Moorea	

Tehare a Teotahi, Planton au Cabinet du Gouver-
neur	

Bibo, Etienne, Service intérieur du Gouvernement .

Mariassoucé . Joseph. Planton au Gouvernement .
Chevalier . Samuel, Planton au Secrétariat Généra l

(jet Bureau)	
Pea Temaiii, Planton au Secrétariat Général (a °

Bireau)	
Tumataaroa, Abert, Planton à la Justice	
Leverd . Guy. Planton au Greffe	
Thébauit, Pierre, Gardien de prison de I re classe .
Noresmat . Isidore,

	

-

	

id .
Barbos, Valentin,

	

id .

	

e
Mariassoucé, Maurice, Planton au Service des Doua -

nes

	

	
M" Salvanayagam, Marie, Planton au Service To-

pographique	
Bougues . Clément, Facteur de 3 classe	
Fuller . Fdix,

	

-
Parata a Taufa, Facteur de 4 classe (actuellement

à la caserne)	
Colombe! . Leon, mutoi courrier à Papara	
Clark . Nedle . Planton des Travaux pub .ics	
Koun Sine, Feux, Planton al Hôpital	
Auber, Faut, Agent satitaire hors classe	

Blanchard, François,

	

ii

	

400 »-
Bonnet, Marcel, Agent sanitaire de 4 classe .

	

œ
Voirin . René Agent de police à Atuona	 400 »
Noefitu, Adrien, Chef de vallée à Atuona	 400 »
Bouyer, Philibert, Chef de vallée de Fatu-Hiva . -

	

400 »-

POLICE DE PAPEETE.
Piirani a Puairau . Sous-brigadier de i re classe

	

400 W-
Tarahu, Louis, Sous-brigadier de 2'l'e classe

	

403 »-
Teihoarii a Taae,

	

Agent de i re classe

	

400 »
Tauaea Tutairi,

	

id .

	

400 » -
Taumihau a Timion,

	

id

	

400 »
Teuirariihapainuu a Pautu,

	

id .

	

400 »
Aitamai a Tapii,

	

id .

	

400 r
Terootae Tarai Amaru, Agent de police de 2e cl

	

400 1-
Manutahi Ariihoro, Albert,

	

id .

	

400 r
Boosie, Jean,

	

id .

	

400 W

Temarore a Vehiatua,

	

id .

	

400 P- -

TABLEAU K
Indemnité d'abonnements pour soins médicau x

aux fonctionnaires .

Dr Guérard, Médecin-Colonel des Troupes Colo-
niales hors cadre pour soins médicaux aux fonction-
naires	 6 .000 >-

Dr Renaud . Médecin de la Compagnie française de s
Phosphates de FOceanie . Pour soins médicaux aux
fonctionnaires à Makatea	 1 .200 »-

TABLEAU M
Frais de représentation.

M. Capela . Rédacteur de I re classe de l'Adminis-
tration Centrale, Administrateur des lIes-Sous-le -
Vent. Pour trais de représentation	 9 03)

M. Hervé, Administrateur des Tuamotu . Pour frais
de représentation	 6.oeo » -

Dr Quéré. Médecin-Capitaine des Troupes Colonia-
les hors cadre f. f . de Chef de Circonscription d u
Groupe Nord des Marquises (Taiohae) . Pour frais de
représentation	 4 .000 P-

D Benoît . Médecin-Lieutenant des Troupes Colo-
niales hors cadre, Chef de Circonscription du Grou-
pe Sud des Marquises (Atuona) . D&ision n° Il C	 ,

2931	 4.030 »-

TABLEAU N

	

-

Indemnité de poste allouée au Personnel sédentaire des services ;
extérieurs de l'Administration tnétropo :itaine d-s Douanes.

M. Manquillet . Contrôleur de 2 classe . Pour in-
demnité d e Poste	 2.ŒO 5- -

M. Didier . Contrôleur de i re classe. Pour indemni-
té de Poste	 3 .003 » -

Art . 2.- La présente décision qui aura son effet à compter d u
i janvier 1931 sera enregistrée,communiquée et publiée partout
où besoin scia .

Papeete, le 20 janvier 1931 .
JORE.

400
4cc
400
400
400
400
403
400
400
400
400
400
400

• 400 »
400 »
400 »

400 »

400 »
400 »
40) »
400 t
400 »
400 »

400 »

400 »
400 »
400 »

400 »
400 »
400 »
403 »
400 »
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6 1

ÀRR ÉTÉ n°54 0, acceptant la démission de Substitut par intér im
du J'rocurear de la République offerte par M . G. Ahane,
Deje neur .

-

	

(Du 20 janvier 1931) .

L Gouvgrt,ig tya ggs E-rAnLIssInlEwrs FRANÇAIS L E

L'OCItA?1E, OFFICIER DE LA Lita rON D ' HONNEUR,

Vii le décret organique (lu 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la 'ul 'flic et les actes molificatifs subséquents ;

Vii l'arrêté n" 715 C du 4 décembre 4933 nommant M e Ahane,
-défenseur . Substitut p . i . du Procureur de la République ;

Vii la démis5cion ' le ses fonctions de Substitut p . i . offerte par Ma
Ahnne, le 14 janvier 1931 ;

Vu l'avis du Chef du Service Judiciaire,

	

-

ARRtT E

Article ter._ Est accepVe la démission de ses fonctions de Sulla -
.titit p . î . du Procureur de la République offerte par M" Ahane, dé -
fenseur à Pnpeete .

Art ; 2.- Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécutic n
'du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publiépartuu t
où besoin sera .

Papeete, le 20janvier1931 .
JOlIE.

DÉCISION n°6-25 .0 . . fixant une ses sien d'examen pour l'obtentio n
du brevet de capilaine au grand cabotage et des certificats de
théorie de grand et petit cabotage .

(Du 23 janvier 1 930 .

LE GOUVERNEUR DES EFABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OO : :ANIE, OFFICIER DE LA Lé:nlc;N D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu 1 arrêté du 17 janvier 1931, fixant les conditions de naviga-
tion ;

Sut' la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement,

DÉ:ct . E

Article P . - II sera ouvert à Papeete, le lundi 26 janvier à S
beures du macla, dans le local 'le la section de Navigation de s
'cours professionnels, une session d'examen pour l'obtention des
-certificats 'le Théorie de grand et petit Cabotage et du Brevet d e
ciipila me au grand cabotage.

Art. -L. Les cariliilats à ces examens devront fournir au fonc-
tionnaire chargé de la Police de la navigation, les pièces suivantes ;

10 Une demande de candidature indiquant l'examen auque l
l'intéresé d&ire se présenter.

2° Une e ' 'pie (le l'acte de naissnnce ;
30 Un extrait •lii Carder Judiciaire

Un certificat de bonne vie et moeurs ;
5 0 Un certificat médical, délivré par le Chef du Service de Santé ,

-Constatant l'aptitude au Servic• â la mer, de l'intéressé, et spéci-
fiant qu'il n'est nt!eint d'aucune affectation de la vue ;

8' Un état, détaillé des embarquements de l'intéressé, certifi é
par les armateurs des navires et visé parle chargé de la Police d e
a Navigation .

Art . 3.- La commission d'examen sera c imposée comme suit :
Le Fonctionnaire chargé de la Palice ( 'a la

nr .vigzition Prêxiden' ;
MM. A Le'iyic, capitaine au long cours membre ;

Alfred Rejus . cnpitnine au grand c.tibot'çe ; membre ;
G. Dorso, mécanicien de 2- classe, membre ;

Art . 4 .- A l'issue des e*amens, la commission dressera un pro-
cès-verbal . corn , ortant la liste des candid ;ts admissibles au x
épreuves orales et la liste descandidats reçus aux deux épreuve s
avec le nombre de poins obtenus par chacun d'eux . Ce procès-
verbal scia transmis au Gouverneur, avec les brevets et certificat s
obtenus, présentés à sa signature .

Art . 5.- Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé de
l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée et çommu -

'niquêe partout où besoin sera .

	

-
Papeete, le 23 janvier 1931 .

JOUE.

ARRÊTÉ n° 70 5 . . G. . prescrivant prélèvement sur la Caisse d e
réserve du Service Local d'une somme de 500.000fr . et outrant
des crédits supplémentaires pour dépenses extraordinaires no n
prévues au Budget Local de l'exercice 1931 .

(Du 27 janvier 1931 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE i'O-
CÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR.

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 . concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vii le décret du 30 décembre 4912, sur le régime financier des
colonies, notamment l'article 89 ;

Vu le radiogramme ministériel (Colonies), n° 4, du 14 janvie r
(931 ;

Considérant qu'il y s urgence à compléter et à améliorer le ré -
seau routier actuel, dans le cadre du plan dé traux prévus sur
fonds d'emprunt ét en attendant la réalisation de celui-ci ;

Sur la proposition du Secrétaire Général ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 27 jan -

vier 1931,
ARRÊTE :

Article l, - 'Un prélèvement exceptionnel de Cinq cent mille
francs (5041000 fr .) sera opéré sur la Caisse de réserve du Service
Local en vue des dépenses à entreprendre au titre du chapitre 18 ,
article 2, paragraphe!, du Budget Local de l'exercice 4931 .

Art, 2 . La dite somme de cinq cent mille francs (530 .000 (r .)
tara portée en recettes au chapitre 9, article 1, paragraphe 1, du
même budget .

Art. 3.- n est ouvert, au titre du Budget Local, de l'exercice
4931, chapitre 48 article 2 . paragraphe 1, des crédits supplémen-
taires pour une somme de cinq cent mille francs (500 .000 (r .) .

Art . 4.- En attendant son approbation par décret, le présen t
anèt est rendu provisi .irement exécutoire .

Art. 5 . - Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué partou t
où besoin sera .

-

	

Papeete, le 27 janvier 1931 .
JOUE .

ARRÊTÉ n• 71 S . G., nwdflant l'arrêté du 28 décembre f92par-
tant affectation de la pan dé la Colonie 'Jn,ç la plus-value ,ésui-
tari de la réécaluation de l'encaisse rnâtcc(lique de k Banque
prwLégièe .

Du 27janvier 1 93') .

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
CÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
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Vu le décret organiqué du 28 décembre 1885, convenant le Gou-
vernement de la Colonie et les ac t es modificatifs suLsquents ;

Vu le décret du 20 décembre '1912 sur le régitie fliancier de s
colonies ;

Vu l'arrêté local du 28 décembre 4929 portant affectation de l a
part de la Colonie dans la plus-value résultant de la réévatuatic n
de l'encaisse métallique de la Banque privilégiée ;

Vu le décret du 10 octobre 1930 portant approbation de l'arré : é
local susvisé du 28 décombre 1929 ;

Vu la dépèche ministérielle du 25 novembre 4930 relative à l a
procédure à employer pour suivre l'utilisation des sommes encaiL-
sées â ce titre par la Colonie ;

Sur la proposition du Secrétaire Général ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 27 jan-

vier 1931,

ARRÊTE :

Article Pr . - L'arr'té du 28 décembre 1929 portant affectatio n
de la part de la Colonie dans la réévaluation de l'encaisse métalli-
que de la Banque privilégiée est modifié ainsi qu'il suit :

« Art. f (Sans changement) .
« Art . 2.- Le total des sommes revenant è la Colonie sera ins-

«ont au chapitre 8, (Recettes extraordinaires) du budget des rè-
«recettes de l'exercice 1939, sons lu rubrique.« Part de la Coloni e
«dans la réévaluation de l'encaisse métallique de la Banque prie
«\'ilégiée .

« 11 est ouvert au chapitre 18, un crédit supplémentaire de l a
« même somme qui sera classé sous deux rubriques différentes » .

((Art . 3.- Les fonds à provenir de la réévaluation de l'encaisse
(C seront versés au crédit d'un compte spécial â ouvrir dans le s
«écritures du Trésorier-payeur de la Colonie, les dépenses à faire
t pour les objets susvisés seront portées au débit dudit compte . Ce
« compte sera intitulé . «Utilisation, en recettes et en dépenses, d e
« la part de la Colonie dans la plus-value résultant de l'encaisse
« métallique de la Banque de l'Indochine » .

Art . 2..— Le présent arrêté sera provisoirement exécutoire e n
attendant son approbation par décret .

Art . 3 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Tréso-
rier-payeur sont chargés . chasun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publi é
partout où besoin sera .

Papeete, le 27 janvier 1931 .
JORE.

ARRÉTÉ n°72 S. 0., ouvrant provisoirement, dans les er "tares
adininixtratipes et comptables du Service Local, un compte inti-
tulé "Travaux sur crédits extraordinaires" .

(Du 7 janvier 1930 .

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'O-
CÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885. concernant l e
Gouvernement de la Colonie et lei aclèsmodifica!ifs subséquents ;

Vu iC décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier des
colonies

Vu le radiogramme Ministériel (Colonies), n° 4, du 14 janvie r
4931 ;

Vu l'arrêté n°7)5. G., du 27 janvier 931 prescrivant prêté -
vent mi sur la Caisse de réserve du Service Local d'une somme d e

00 .009 francs et ouvrant des cr&liis suppl .men:aires pour dépen-

ses extraordinuires non rM'usau Budget Local de l'exercice 1931 ;:
Sur la proposition du Stcrêt aire Général ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 27 jan -

Vicr 1931,

AWtÊTE :

Article P'. - II est ouvert, à titre provisoire, dan les écritures .
administratives et comptables du Service Local, un compte intitu-
lé "Travaux sur crédits extraordinaires" .

Art. 2. - Dans la limite de Cinq cent mille francs, les dépenses
à effectuer sur prélèvement exceptionnel â la Caisse de réserve, .
conformément â l'arrêté n° 70 S . G., du 27 janvier 1931 susvisé ,
seront imputées à ce compte provisoire .

Art . 3. - te budget spécial sur fonds d'emprunt ou le Budge t
Local, suivant le cas, balancera ultérieurement tes opérations pro-
visoirement imputées au compte « Travaux sur crédits extraordi-
naires » .

Art . 4.- Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution 4 w
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partout .
S besoin sera .

	

-

Papeete, le 27 janvier 1931 .
JOliE.

ARRÊTÉ r 78 D, annulant un acte defrancisation .

(Du 29 janvier 1931) .

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'O-
CÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 sur le Gouverne-
ment de la Colonie et les arrêtés modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 24 janvier 1848 sur la francisation des navires ;
Vu l'acte de francisation n" 30, délivré le 12 septembre 4925 a u

nom de M. Gaston Bambridge ;
Considérant qu'il résulte tant de l'enquête effectuée que des ren -

seignements fournis par les intéressés, que cet acte n'a pas été dé-
livré régulièrement que les justifications réglementaires n'ont pas -
été fournies et qu'en outre il y n eu erreur sur la personne du pro-
prietaire ;

Considérant que dans cas conditions cet acte est entaché de nul -
lité et qu'il convient de l'annuler et de procéder à nouveau ait
formalités de francisation dans les conditions des règlements e n
vigueur ;

Sur le rapport du Chef du Service des Douanes et l'avis confor-
me du Secrétaire Général du Gouvernement et du Chef du Service -
de la Navigation,

ARRÊTE :

Article Pr.— Est aunulé l'acte de francisation w' 30, délivré .
pour la goélette" Macina " , le 12 septembre 19'25 au nom de M .
Gaston Bambridge .

Art . 2.- Le Chef du Service des Douanes et le Chef du Servic e
de la Navigâtion sont chargés . chacun en ce qui concerne de Vexé-
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par-
tout où besoin sera.

Papeete, le 29 janvier 1931 .

JORE .
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Errata et Addenda no 23G, nu Journaofficiel du Dt décem-
bre 1930 (pages 494 et suivantes) .

(Arrêté n' 704 C . du 18 novembre 1930) .

TABLEAU A
Circonscriptions administratives .

à Secrétaire de l'Etat-Civil : ajouter : et Officier de 1'Etat-Civil lors-
-qu'il n'y e pas de Secrétaire .

Etablissements pénitentiaires .

au lieu de : Gardien de Prison de Papeete ;
lire

	

: Fonctionnaire chargé de la Prison de Papeete .

-

	

Trésor.
:aj Outer : Caissier 1 .500 (et en marge pour l'ensemble de la rubri-

que) Arrêté ministériel du 29 janvier 4929 .

Service des Postes .

Facteur ou agent distributeur lire : 360 au lieu de 350 francs.

Assistance publique.
-ajouter à : Médecin chargé de la consultation des indigents et des

filles publiques, la mention : à Papeete.

Immigration S

-ajouter à : Interprète indigène 1 .200, dans la marge :
Quand ces fonctions sont, remplies accessoirement .

Papeete, le 47 janvier 1931 .
Le Gouverneur ,

JORE .

ERRATUM No 61 c .

Arrêté municipal n° 799 M ., du 23 décembre 4930 concernant le s
-conditions d'abonnement et de consommation relatives aux eau x
de la Ville de Papeete inséré au J . O., de la Colonie du 16 janvier
1931 .

	

-
Page 29, article 32, troisième ligne, Lire :
Navires postaux subventionnés ou navires du Service local

Cinq francs la tonne au lieu de Trois francs la tonne .

Papeete, le 23 janvier 4931 .
Le «ourerneur ,

'pas-

HflCT :as.. ip s
- Acte- du onvernement local.

Par décision du Gouverneur, n° 21 e, en date du 14janvier1931 ,
M. Carlson (Louis) contractuel du Service local, Capitaine de l a
goélette "Mouette" est mis prwik'iremeptpoiir compter du 14 jan-
vier 1931 date de sortie de l'Hôpital, à la disposition du Citef d u
Service des Travaux Publics pour servir au Port de Papeete.

Par décision du Gouverneur. n° 22 c . en date du 16 janvier 1031 .
Mm. Lennire est désignée en qiialit de monitrice suppléante à
I'Ecole de Vaitape (Il'-s Sos-le-Ve:,t) pendent la ' lure de l'bospi-
tel sation et évent :el :ment du congé de convaiesencede M . Hia-
rai a Teharuru, Directeur de cette recale .

Par décision du Gouverneur, n° 25e, en date du 17 janvier 1931 ,
es inscrit ail tableau d'avancement du personnel local du Secré-
tariat Général pour l'année 1931 :

Pour le grade de Commis principal hors classe du cadre local du
Secrétariat Général .

M. Vernon (Louis) . Commis principal de 1' classe au titre des
services militaires . (Rappels épuisés .

Par décision du Gouverneur, ii026 c . en date du 17 janvier 1931 ,
sont inscrits au tableau d'avancement de leur corps respectif, pou r
l' année 1931, les fonctionnaires et agents dont les noms suivent :

- POLICE
Pour le grade de sous-brigadier de Ire classe .

M. Tarahu, Louis, sous-brigadier de 2° classe .

Pour le grade d'Agent de F° classe .

M. Terootae, Tafai, Amura, Agent de 2° classe .

POSTES
Pour f emploi de Dame-employée de 30 classe.

M°u° Hugon, Marie, Dame-employée stagiaire .

Pour remploi de Commis de 3° classe .
M. Charles Parata Taufa, facteur de 40 classe.

Pour l'emploi de facteur de 4 0 classe .

M. Ariipaea Pomare, facteur stagiaire .

Pour le grade de facteur de 30 classé.

M. Ariipaea Pomare, facteur de 4° classe, avec épuisement de s
rappels pour services militaires .

Pour l'emploi de fadeur de 4 0 classe .

M. Robery, -Fétu,- facteur stagiaire .

DOUANE S
Pour le grade de Commis principal .

M. Boume, Joseph, Commis de I' classe .

ENSEIGNEMENT
Personnel détaché de la Métropole .

Pour le grade d'instituteur de 2. classe.
M. Salles, Alexandre, Instituteur de 3° classe du cadre métropo -

litain, détaché dans les Etablissements français de l'Océanie . Ins-
-tituteur de 3' classe .

	

-

Pour le grade d'institutrice de 26 classe .
Mme Salles . Ethnie, Institutrice de 4' classe du cadre métropoli-

tain, détachée dans les Etablissements français de l'Océanie . Ins-
titutrice de 3° classe.

Personnel tIn Cadre local.
Pour k grade d'institutrice principale .

M'° V'° Mellon i Jeanne, Institutrice de P° classe .
Pour le grade d'Instituteur de Ir ° classe.

M. Laporte, Bernard . Instituteur de 2$ classe .

Pour k grade d'instituteur de 8° classe .
M. Oraihoomatia ;i Tetuanui, Instituteur de t classe.

Pour le grade d'institutrices de 4 classe .
M m Pitt, Hélène ; Dugon, Augustine ; Dugon, Hélène ; Institu-

trices de 5 classe .
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Pour l'emploi d'Institutrice: et d'Instituteurs de 5° classe.
M 3 Tema tua, Rosine (née Boume) ; Boume. Marie ; Rere Dési-

rée ; Institutrices stagiaires pourvues du Certificat d'aptitude péda.
g'giquue et MM . Picard, Louis z Manate, Pierre ; Instituteurs sta-
giaires pourvus du Certificat d'aptitude pédagogique .

Par décision du Gouverneur. n°27 c . en date du .17 janvier 1931 ,
M . Vernon (Louis) Commis principal de I re classe du Secrétaria t
Général est promu â compter du 'N janvier 1931 . Commis princi-
pal hors classe du cadre local du Secrétariat Général au titre des
services militaires avec épuisement des rappels.

Par décision du Gouverneur ; n' 28 e . en datedu 17janvier1931 ,
sont promus pour compter du 4" janvier 1931 les fonctionnaires
et agents dont les noms suivent appartenant à divers cadres locaux .

POLICE
Pour le grade de sous-brigadier de f classe.

M. Tarahu, Louis, sous-brigadier de 2' classe.

Pour le grade d'Agent de I re classe .
M. Terootae, Tufai, Amaru, Agent de 20 classe.

POSTES
Pour remploi de Commis de 3e classe.

M. Charles, Paratu Taufa, facteur de 40 classe.

DOUANES

Pour le grade de Commis principal.
M. Boume, Joseph, Commis de 1 classe.

ENSEIGNEMENT
Personnel détaché de la Métropole .

Four le grade d'iit'titutear de 2e classe.
M. Salles. Alexandre. Instituteur de 3' classe du cadre métropo-

litain, détaché dans les Etablissements français de l'océanie, ins-
tituteur de 3' classe.

Pour le grade d'institutrice de & classe .
M" Salles. Silane . Institutrice de 4° classe du cadre métropoli-

tain . détaithée dans les Etablissements français de l 'Océauie. Ins-
titutrice de 3' classe .

Personnel du Cadre local .
Pour le grade d'Institutrice principale .

3ja.e V'Mollon. Jeanne, Instituts ieede l'clzissedu cadre local.
Pour le grade d'Instituteur de I" classe.

M. Lapone, Bernard, Instituteur de 2" classe .

Pour le grade d'Instituteur de 3e classe.
M. Oraihoornana a Tetuanui . Instituteur de 4' classe,

Pour le grade d'institutrices de 4 classe.
M utes Pin . Hélène ; Hugon,Augustine ; ifugon, Helène; Institu-

trices de 5' classe .

Pour l'emploi d' Institutrices et d'Instituteurs de 5' classe ,
M'" ''e

	

Re-sin-1 (née Buirne) : B uirn, Marie ; Rere.-Déi-
. Pirée In4itirtrie* Stagiaires pourvues :tii Cer'ificat (rnpti :u .le pé-
dag'giquae et MM . Pie ard_ 1401114 ; \tnntte . Pierre ; Instituteurs
tgi:iires pourvus du Certificat d'a 1 ,'itiude pJagogique ;

Par décision du Gouverneur : n° 29s g . en date du 47 janvier
1931 . une indemnité forfaitaire de déplacement de deux cent qua- -
rante francs 240 fr .) est allouée â M. Fabre, Surveillant auxiliai-
re iluz Service des Travaux Publics à compter du jet janvier 1931 s -
Ce Surveillant devra utiliser pur ses déplacements une motocy-
dette-lui appartenant et dont tes frais d'entretien et de réparatio n
resteront à sa charge, ainsi que la fou'rniture de l'essence et de .
l'huile .

14e paiement de cette indemnité aura lieu choque mois sur cer-
tificat établi par e Subdivisionnaire et visé par le Chef du Service- -
des Travaux Publics attestant que l'intéressé a utilisé pendant l e
mois écoulé une motocyclette pour ses tournées de service .

L'Administration décline toutes responsabilités des accidents .,
et tous dommages pouvant survenir tant aux intéressés qu'aux.
tiers .

	

.

Par décision du Gouverneur, n°30 s . g, en date du 17 janvier '
4931, l'abonnement pour frais de tournées et déplacements d* s . r

Sous Officiers dut Service Topographique dans les divers archipel s
de la Colonie est porté de 3 .600 à 4 .800 frs à compter du P jan-
vier 1931 .

Par décision du Gouverneur, n°31 e . en date d e l 7 janvier 1931 ,
une réquisition de passage en 4'° classe d• Papeete à Marseille su r
le paquebot "Ville de Verdun" de la Compagnie les Services con -
tract uels des Messageries Maritimes onn»moi. comme d 'avant esra -
1er â Papeete vers fin janvier 1931, est accordée â M . le Ducteur
Pi4ol . médecin-capitaine hors cadre des Troupes coloniales en se r-
vice en Océanie .

Par décision du Gouverneur, n°32 s . g, en date du 47 janvie r
1931 . M. Jiuuette (Calixte)Agent Contractuel du Service des Doua-
nes et Contributions f.f. de Contrôleur est chargé pour l'année
4u31 de la vérification des Poids et Mesuras â Tahiti e â Moorea .

Avant d'entrer en fonctions, M . Jouette prétero le serment prév u
par la loi.

	

.

Par déci s ion ai Gouverneur, n' 34e . en dote du 17 janvier 1931 ,
un congé de convalescence de trois mois, à solde ent :ère à passe r
dans la Colonie est accordé à M . Iliurraitua a Tuharuiru, instituteu r
de fr classe dut cadre local, en service avant son hospitalisation à
l'Ecale de Vaitape (Bora-Bora) 11es Sous-le-Vent .

A l'expiration du dit congé decunvalescenceM . Hiuraitun aTe-
hanuru devra se présenter à nouveau devant, le Conseil de Sar,fl &
sur convocation directe du Chef (lu Service de Santé, en vue de dé -
terminer son aptitude à reprendre son service.

Par décision 4w Gouverneur, n°52e, en date du 20janvier1931 ,
est et demeure rapportée la décision n°21 c, du 14 janvier 193 (
susvisée mettant provisoirement M . Carlson (Louis) epitaine de
la "Mouette" à la disposition du Chef du Service des Travaux Pu-
blics pour servir ai' Port de Papeete .

M. Carlson prendra passage le QOjanviereourant sur la goélett e
".lfoana" affrétée par la Maison "Lien Hep " à destination d'Apis-
kiki où il reprendra le commandement de la goélette "Mouette".

Par décision du Gouverneur. n°55e. en date dit 20janvier 1931 ,
une permission d'absence 'le quinze liure à 5(111e entiére de pré-

senr'e est accor,l .e â Mu' B igntMarie-Tliéri's) . Serrtai!'e'Dac-
tvlogr :uplre en service au Seerbriat G aérai, pour compter du 1 8
janvier 1931 .
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Par décision du Gouverneur, n" 56 s. g. en daté du 20 janvie r
1031 . Il sera prélevé sur le pécule du condamné Tehina n M ;ikitiia ,
détenu à la Prison Coloniale dPzij,eete, une somme de vingt hui t
francs, valeur (l'une couverture détériorée y . ,Iontairemnt par lui .

Cette somme sera prise en recette nu Chapitre 4 . article 5, §,' 2
(Recettes éventuelles non classées) de l'exercice 1931 .

Par décision du Gouverneur, n°58e, en date du 20 janvier 1931 ,
Mtfb Sai vanayngam Charlotte) est agréée en qualité d'ai,xiliai-

reet mise â ce titre à la disposition de I'A .Iministrateur.des lies
Sous-le-Vent pour remplir les fonctions de secrétaire-dactylogra-
phe.

Par décision du Gouverneur, n°59e, en date du 21 janvier 1931 ,
pour compter du 16 janvier 1931 . le Médecin-lieutenant des.Trou-
pes coloniales hors cadres Perrin assurera lesservices suivants e n
remplacement du Médecin capitaine Pujol en instance de rapatrie -
ment :

Service d'Hygiène et de prophylaxie publique,
Consulta .ion des indigents et des filles publiques ,
Laboratoire de bactériologie,
Arraisonnement du port de . Papeete.

	

-

	

-
Le Médecin-lieutenant Perrin, en ce qui concerne ses fonction s

de médecin arraisonneilr . prêtera le serinent prévu par l'art . 130
du décret du 27 décembre 1928 portant règlement de la police sa-
nitaire maritime aux colonies .

Par décision du Gouverneur, n" 63 e, en date du 93 janvier 1031 ,
est et demeure rapportée la décision n" 52 e . du 20 janvier 193 1
susvisée concernant M, Carlson (Louis) Capitaine de la "Jfouette".

Conformément aux dispositions de la décision ii° 21e du 14 jan -
vier 1931 . M . Carlson continuera provisoii-enient son service a u
1«u. t de Papeete .

Il reprendra le commandement de la "Mouette" dès l'arrivée de
cette goélette â Papeete .

Par décision du Gouverneur, n' 67e, en date du 24 janvier 1931 ,
une réquisition de passage en I re classe de Papeete à Marseille sur
le 'sf s "Bouxxole" (le la Compagnie des Services contractuels de s
Messageries Maritimes annoncé comme devant escater à Papeet e
vers le 5 avril 1931, est accordée â M. le D' Dezoteuix, médecin-
capitaine Hors cadres des Troupes coloniales en service en Océa-
nie, rapatrié en fin de séjour colonial, ainsi qu'A sa famille compo-
sée de sa (canine et de ses deux enfants ègt'.'s respectivement de 5
et 3 ans.

Par décision du Gouverneur, n" 68 s. g, en date du 26 janvie r
4931, une Commission composée de MM .

Le Chef du Service de l'Enregistrement et des Domaines,
Pr&cident ;

Le Chef du Service des Contrintitions,

	

Membre;
Le Chef du Service des Travaux Publics,

	

—
se réunira sur la convocation de soit Président à l'effet d'évaluer
la valeur vénale et locative del'immeuble dénommé "lit DO"appar-
tenant â M . l'unI .

Un jitari de t'iinmriih!e (emplacement et Psprsition intérieure )
devra être présente en même temps que le rapport. de la Commis-
sion .

Par déricion dci flnnv'rnetr . n o 69 c . es -Ir le da 27 janvier 1931 ,
sont nommés à coupler du 1 er janvier -1931 :

Pour remploi de facteur de 4' classe .

M. Ariipaea Pornare, facteur stagiaire .

Pour l'emploi de facteur de 3e classe arec épuisement des rappels
pour RerC'Ces militaires .

M Ai-iipaea Pomare, facteur de 4e classe .

Pour l 'emploi de facteur de 4e classe.

M. Robery . Félix, facteur stagiaire .

Pour l 'emploi de Dame-employée de 3e classe.
M_lie ilugon, Marie, Dame-employée stagiaire .

Par décision du Gouverneur, n°73e, en date du 28 janvier 1031 ,
M°'o Assaud (Jeanne) dame-employée anxiliaire du Service local ,
actuellement en service au Secrétariat Général, est mise à la dis-
position du Chef du Service des Postes et Télégraphes .

Par décision du Gouverneur, n°74e, en date du 28 janvier 1931 .
M &be Hintze (Claire . Ruse) pourvue du Brevet local de capacité
pour l'enseignement primaire est agréée â titre provisoire, en qua-
1 :té d'auxiliaire du Service local et mise à la disposition du Secré-
taire Général .

Par décision du Gouverneur . no 75 c, en date du 28 janvier 1931 ,
M_ iI0 Ah Yt in M. *t na . pourvue dit Brevet local (le capacité pou r
l'enseignement pr moire est sI"signée en qualité ci Institut lice sta-
giaire et à ce titre . affectée comme adjoint' à l'Ecole de Fztaa e u
rempIdeement de M eir Bonne (Anne-Marie) .

Par décision du Gouverneur . n° 76 s . g, en date du 28 janvie r
1931 . M. Brunet, sous-chef du Bureau de l' classe des Secréta-
riats Généraux est nomme membre de la Commission de R&irtrie. .

En cas d'absence ou d'empêchement il sera remplacé par M .
Nouvel de la Flèche . Administrateur adjoint des colonies .

Le D' Cassini', Médecin hors classe du Service local, est désign é
pour assister aux séances de la Commission .

Par décision du Gouverneur, n0 77e, en date du 29 janvier1931 .
M . L'Herbier (lion, Auguste) pharmacien à Papeete est agréé
temporairement, pour compter dii , l février 1931 . en qualité 'l e
pharmacien (le l'Hôpital de Papeete et de chargé du Lobor :eoira
de chimie du dit hôpital en remplacement de M . [dot, pharmacie n
contractuel dont le contrat expire le 31 janvier 1931 .

M . L ' Herbier devra assurer son service è l'Hôpital tons ies jour s
ouvrables de 9 heures à 11 heures et de 16 heures à 17 heures, l e
dimanche et jours fériés de 40 heures â Il heures.

Il devra en outre répondre à tout appel d'urgence en dehors de s
heures indiquées ci-dessus . Le détail des attributions de M . L'Her-
hier est celui fixé dans la lettre de l'intéressé en date du 24 janvier
1931 si,svi,ée .

Les fonctions dont est chargé M. L'Herbier par la présente dé-
cision prendront fin dis jour de la prise de service du pharmacien
militaire normalement prévu pour les assurer .

Archipel* (Marquises.).

Par d .'. cision du Gouverneur, n» I r, en datedu 17 janvier 1P31 ,
M . & mue (fleorgec) et-1 nuniné officier de lEt :tt-civil clii disi rir t
d'Ai lieu . ii compter du 28 octobre 1930, en remplacement d e
Ah Won Léon . décédé- -
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ales ,Sous-le- Vent).

Par décision dp Gouverneur, n°2e . en date du?! jnnvier 1931 ,
le nommé lima n ' fi est nommé mutoi planton concierge à la Ré -
sidence dUturua pour compter du 4' janvier 1931 .

Archkpel (Tuamotu)

Par décision du Gouverneur . n°7 c, en date du 28 janvier 1931 ,
la démission de son emploi de monitrice et Secrétaire d'Etnt-civi l
de Hikueru (Tuamotu) offer :e par M'° . Huby Eugénie, est acéeptée
peur compter du jtr juin 1929, date à laquelle elle a cessé se s
fonctions,

AVIS OFFICIELS

AST I S

ARMES A FEU

L'Administration rappelle au public que conformément aux pres -
criptions des décrets des 26 janvier 1884, 25 novembre 4884 et 1 4
mars 1928, les personnesh détenant des armes â feu doivent avan t
le 31 janvier,en faire la déclaration au Secrétaire Général du Gou-
vernement à Papeete, et dans les Archipels aux représentants de
l'Administration .

Les personnes déjà en possession d 'un permis de port d'arme
doivent en solliciter, chaque année le renouvellement,

Ces déclarations doivent mentionner l'origine des armes, leur
nature, leur marque et leur calibre .

Les détenteurs d'armes h feu qui ne, se seraient pas conformées
en t -mps voulu à ces prescriptions sont invités â se mettre en règle
d'urgence, tout nouveau retard étant de nature â occasionner des
poursuites .

	

- p

	

-

,&'VI S

Les rapports des experts désignés par la Caisse Agricole pou r
expertiser les terres et propriétés faisant l'objet de demandes d e
prêt ou d'achat sont tenus dorénavant â la disposition du public
qui pourra en prendre connaissance à la Caisse Agricole .

SERVICE TOPOGRAPHIQUE

AVIS

SERVICE DES CONTRIBUTION S

Avis au sujet de la taxes sur les chiens .

L'Administration rappelle au public que, conformément au dé-
cret du 16 juin 1892, les possesseurs de chiens doivent faire leu :
déclaration à partir du W octobre de chaque année jusqu'au 1 5
janvier de l'année suivante, date extrême .

Toutefois, il n'est nécessaire de renouveler cette formalité que -
lorsque 4e nombre de chiens, précédemment déclarés, a vari é
depuis l'époque de la dernière déclaration, par augmentation o u
diminution .

Parais fatal/a.

Te t'imite fnahou nei te Han i te mau taata ato'a, e mai te au j te
fatale nia mana no te 16 no tiunu 4892, e faaite ia te mau taata e
un ta raton, j taus mau un ra i te mau matahiti atoa mai te ho e
no stops j te mau matahiti, e tee noa'tu ite 15 no te matahiti j
muni mai, o te taime hopea la .

No te mau faaite raa un i .hope ae'nei j te rave hia, e au la je faa-
api hia, mai te ma e ua hurtz'e te rahi nia o te un (iti ras, rahi
rail) ; mai te mea ra o taua rahi raa tahito ra, aita ia e faaite raa
api no te faahurue raa .

Avis au sujet de la taxe sur les voitures.

L'Administration rappelle au public les dispositions de l'arrêt é
du 30 octobre 1913 . établissant une taxe sur les véhicules et ren-
dant obligatoire la déclaration de possession .

Les déclarations ne doivent pas être renouvelées chaque année .
Elle doivent&re seulement modifiées au cas de changement, soi t
dans les bases de la taxe, soit dans le lieu de on imposition .

Les déclarations sont faites ou modifiées le 31 janvier au plus
tard .

Les déclarations de possession en cours d'année de nouveaux
véhicules doivent être faites dans les 30 les jours de la date de s
faits qui motivent l'imposition .

Les personnes qui, dans le courant de l'année, deviennent posses-
seurs de véhicules déjà imposés doivent la taxe à partir du pre-
mier janvier de l'année suivante .

La radiation des matrices des véhicules non utilisés n'est pas
admise. Cette radiation n'est due que lorsque la matière imposabl e
s perdu absolument sa destination ,

I

Les propriétaires de terres sises dans l'île Maiao et les ayant s
droit, qui au moment des récentes opérations cadastrales dans cett e
ile, n'ont pu se faire représenter, sont, priés de se faire connaitr e
d'urgence .

Ceux résidant à Tahiti oit Moorea, ont intérêt à se présenter a u
Srvice Topographique à i'apeete, porteurs d'actes auhentiqtn-s,
établissant leur filiation .

Les propriétaires des archipels éloignés, devront adresser pa r
lettre au Chef du ServiceTopographiq ;ie . le détail de leur filiation
et la liste des noms de terres qu'ils revend iquenten totalité ou partie .

Capitaine ROBIN,

SV'I S
sa

Le Trésorier-Payeur e eu connaissance à di'Térentes reprises d e
l'étonnement marqué par certains contribuabes faisant l'objet d e
poursuites po :ir le recouvrement de l'impôt e qui (te bonne foi ,
croyaient pouvoir sans inconvêaient en retarder le payement jus -
qu'à la fin-, de l'année.

Le principe du recouvrement de l'impôt dans les Etablissement s
français de FOcMnie est le payement par trimestre et d'avanc e
des sommes dites art . 56 de l'arrêté "u 16 IY'vrier 1881) . LeS octo-
bre, la totalité de l'impôt de 1930 se. trouve donc être exigible ;
c'est la raison pour laquelle les poursuites sont commencées cou-
tre les retardataires .
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MM.

Uaknhau (Marqnises

mm .

Samuel Fin	
Heremano Aatoua	
Putnmahina	
Matobi Kuihautete	
Cilette Putona	
T ;ikiumapaoa	
Tabianetini	
Alfred Teikikaiha 	
Natapu	
Pahuru	
Tahiatecua	
Puehitu	
Paevairi	
'leva Huuti	
Teipo	
Ruuti	
Naomi	
Kekela Ilmiti	
Teikiutapu	
Tzhpani	
Teaki	
Atotini	
l{oaani	
Tapati Muera	
Yea	
Kaiha Timoico	
Tehonohahi	
Teikitaukekenana	
Titi touha	
Teikihaa	
Titikua	
Martin	
T;hiatehoka	
Totio Kaiha	
Teikihakaupoko	
Tekohumoeaki	
Moeziva	
Tutaitoua	
Kehuat ua	
Tahonua	
Tahiaututona	
Tuemamaku	
Tiniupoko	
Vaipihau	
Haute	
Louis Philippe	
Tepoeatutahi Fin	
Timan	
Fareura Tereino	
Ponaukikino	
Vaitu Farani	
Metua Pueimana	
Taipi	
Utuani	
Kohataava Tehakan	

Total delaliste 52	

	

960 »

Liste 52.

25 » P. Ignace Jegousse	
25 • Temohiuotu	
10 » Vaekehu	
25 » Tamatekiri	

20 »
15 »
15 p
5 »

10 »
10 »

10 » Kehu	 5 »
40 • Mai	 15 »
10 » Kobutini	 15 p
40 » Mutuelle	 5 »
40 » Pua	 5 P

10 • Tekohuotetùa	 48 »
5» Tahiahai	 40 »

40 • Teikitumena'va	
25 » Utukehu	

10 • Samuel Kekela	 2 0
5 , Hina Kekela	 4 0

10 » Tissot Samuel	 10 »
15 » Temana	 *0 »
5 » Bernard Alvarado	 5 »
S » Peu Matuahauhan	 5
5 , Tauatohetia	 5 »

5 » Teildkupuatua	
5 » Ti-akahau	
5 » T. Tutoua	

40 » TiaLipi	
5

	

Tiau	
5 ' André	
5 » Akutino	
5 » Laureuza	
5 « Veratio	

20 s Tahui Aka	 . . .
20 » Titikeo	
25 s Kohiputoka	
25 » Keuvahana	
20 » Tekohuhaatoua	
£0 • Henri Bruneau	
5 » François	
5 s Bruneau Baptiste 	

20 »

5 » Mutai Ru	
5 » Félicité	
5 » Taaki	

£0 p Koana	
5 » Tourne	
5 » Moetini	
5 D Apuhi	
5 » Tainaheipo	
5 » Teikiheeatua	
5 » TiUni	
5 » Teikiuutoua	
5 » Paro	
5 s Kehueinui	
5 » Teiki Ehuupoko	
5 » Léontine Tuhitini 	
5 » Dominique Takaoa	
5 » Kohutemau	

5 »
O »

5
5 »
5 n
5 »
O

5 »
5 »

»
20 »
4 0
40 »

10 »

20 »
4 0
40 »
S »
5 »
5
5 ,
5
5 »
S »
5 ,
S »
5 »

1 0
10 »

5 .
o »

20 »

4 0
5

MM .
Traitaputn n Poaren
Erneteo a Teretino

Les intéressés sont donc priés (le s'acquitter sans retard de leu r

dette et cela sans attendre la saisie de leurs meubles . Par ailleurs ,

et Trésorier-Payeur se propose avant (l'utiliser ce degré de pour-

suites, de faire dans chaque district de la perception une tourné e

de recouvrement. Cette tournée sera faite dans le but de donne r

toutes facilités aux contribuables en leur occasionnant le mini-
mum de dérangement, et de leur éviter de nouveaux frais . BIlé

sera 'annoncée suffisamment à l'avance pour leur permettre d e

prendre leurs dispositions . Il est rappelé qu'il n'en résultera pour

le contribuable aucune dette supplémentaire .

Le Trésori; r-Payeur,
LLUJZUN.

Vu :

Le Gouverneur,
JORE.

COMMUNIQU É

L'Exposition Coloniale se propose d'organiser des con-
certs de Musique exotique de Mai à Novembre prochain .

La Commission spéciale, présidée par M . PIERNE ,
Membre de l'Institut_ et qui groupe d'éminents musiciens ,
invite les compositeurs de. musique de la métropole et de s
colonies à présenter les oeuvres qu'ils désireraient voi r
exécuter, de caractère symphonique, choral ou puremen t
instrumental, d'inspiration coloniale et exotique .

Ces oeuvres, manuscrites ou éditées, devront parveni r
à la Commission des Fêtes de l'Exposition Coloniale ,
Grand Palais (Porte C), avant le 1e' mars 1931, dernie r
délai . Un Comité d'examen retiendra celles qui pourraien t
figurer aux programmes des manifestations musicales .

SERVICE DE L'IMMIGRATION

AVI S

Le dernier et les trois premiers jours de l'année annamite coites-

pondent aux 16, 17, 18 et 19 février 1931 .
En conséquence, ces quatre jours devront être considérés pa r

les personnes employant des travailleurs indochinois soumis a n
régime de l'Immigration, comme jours de repos donnant droit à
salaire .

Le Commissaire de l'immigration,

Coup .

MANIFESTATIO N

de solidarité coloniale en faveur des sinistrés
du sud-ouest de la Franec.

S.MtTP 11 tue hoe na te maufentez Faranj atoa no te taillant atu
ï zejufa au e j te mazi tuhaa ipan i te rai pue j Faraiai

Ikport des listes précédentes	 94 .736 15

Haut j (Rurutu).

Liste '3 .

MM .
5 s Terbu u Poaren	 S »
5 s TeuruaRapt	 5»
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Tirianu a tara	 2 0
Vavitu a Mioria	 20 .
Aune a Tuiti	 10 '
Oopa a Mooria	 5 s

Cru a Tamira	 5 »
Maria a Fara	 5
tUa a Tearelipa	 5 »
ÀuuraaTaillera	 5
Maiano a 3fooria	 5 »
Teunfrapi	 5 »
tuauvira a Toatiti 	 5 »
Tauroa a tiriaere	 5 »
Terono n Manate 	 5 »
P .ieuaAvae	 5 »
M dilti a Âne	 5 »
Puepae n Aine	 5 »
Rita	 5 '
MateaaAtapo	 S »
Moeaere a Uura	 5 »
Itiautenua aTeae	 - S »
Tetui a Ariiolina	 6 »
Raituarii a Riveta	 5 e
Rooparima a-Cura	 5 »
Tendai s linteau	 40 »
Manuarii s Tanna	 5

Total de la liste 53	

	

506 p

Aven (Ramdam) .

Liste 54 .
MM .

»

	

Tapa aTiare	 5 »
•

	

» Tetuanui	 s .
» Temarii et sa lemme 5 5 0

•

	

» Teiarau Mmc	 5 »
•

	

» Nati et sa femmé	 S »
»

	

Areatua Mm	 3 »
»

	

Tetea Pana	 5 s
•

	

» Rooteapu aRain	 5 »
»

	

MatanaMata	 10 »
»

	

Mauore Pasteur	 20 s
s Taaitmni Male	 7 50

•

	

• Tuahu Male	 5
»

	

Nanua	 s »
•

	

Tuauaaaïjtia	 5 e
•

	

» Damia aOpuu	 le »
•

	

e LaiEatn°4030	 £0 »
e

	

Piipii	 5 5
»

	

Tuura	
e

	

Matan Male	 5 5
•

	

Rila aTapa	 5 »
•

	

» Pouterani	 s »
»

	

UtuaAvae	
•

	

• Alvésijils)	 5 p
•

	

• Testas Opun	 5 s
•

	

» Tinorua n Opuu	 S *
»

	

Tuvanaa a Utia	 5 e
▪

	

Tenu a Paran	 10 p
'

	

Divers	 g, ,

Total delaliste 54	 446

Aven (Rarutu.)

Liste 55.
MM

	

MM.
Moeau s Utia	 5 s Taujoetua	 5
OpuuMr»	 550 TapapaMm	 5 .

• Minus a Teinaore	 5 »
Tino u Taputu	 S »
lrorau a Taputu	 20 »
Tarin a Faara	 5 »
No4kSheno '053	 5 »
Ale chinois	 5 e
Famille Emteo	

• Fuaca a Mairau	 . .
Taija u Booino	
Riva a Tufarina	
Pupure a Tefa	
Taiauo n Teauraatira

	

43 »
Tapa reaManas	 S s
Araiti a Talla	 4 0
Teheiura n Faits	 40 »
Vaevae s Tamarua	 15 e
Tanetaurai n Poareu

	

5 »
Moari a Tiare	 S »
Teiaitaputu s Poaren

	

5 »
Kong Yet Phan	 40 »
Teturu a Irorau	 S »
Aitua s Mantte	 5 e
Teste a Manate	 5 »
Divers	 67 »

20 »
4 0
20 »

5 »
25 »

M tnaitioe	 £0 »
Tiniran M me	 5 »
Tuaaua	 »
T arotahi n Parau	 10 »
T iatini Mue	 5 »
Tirnata n Opun	 10 »
T,iaanaaVanaa	 5 »
Tamata Mina	 5 »

Total delaliste S3	 29070

MM .
Atitoa Teuruarii	
Manore s Pito	
Mauore a Pito Mrne	
Teroc	
Tinomana	
Aamana Vanna	
Tauere a Moeau	
Mataiaroa	
Aatia Mme	
Ainuura a Atapo	
Vaevae Mme	
Tauturu Panapa	
Aires M	
Matètu a Mara	
Taeau a Opua	
Vaevae s Tamarua	
Varitua Tiare	
Turapare	
Rima Mm	
Atvàs Simplicis	
Teupootepuruta	
Anuoro a Opuu	
Tamuera Male	
Tinirau	
Metuaaro a Mata	
Tema et sa femme	
Aatuna Teinauri	
TAie Mmc	

Totalg&*aI	 97 .80285

ManavaaTopa	 5 -
Mena s Mairau	 5 »
En s Mana	 5 s
Parau a Parnu	 5 »
Maimon s Maman	 5 »
Maimoa Mt	 5
Divers	 185 20

Marrai (Branla. )

Liste 56.

MM .

	

MM .

T mata s Puainu	 50
Temalaa Tamis	 5
Taaroa s Tepa	 3
Putai a Puairau	 S
Tarai a Utuu Raureoa

	

S
Pain a Puairau M 11°

	

5
Raiura s Tuata Mmc

	

5
Patu n Tavita	 5
Tuaana s Tamaititahio

	

S
Miaro s Tains	 5
Miuri a Talla	 5
Tes s Ariiotima	 S
Ariera s Hurahtia	 20
Ariera s Hurahutia Mm

	

3
Mirotearii Hurahutia Male

	

5
lus a Hurahutia M lle

	

S
Tevai s Hurahutia	 5
MahoraaAvae	 S
Tema s Tamaititahiô

	

S
E?atiana s Teuruaru	 20
Anrirau s Pila	 S
Tumai a Teinauri

	

5
Teapa a Hurahutia	 '

	

5
Taputu & Mateau	 5
Mauritoa a Âvae	 5
Tehong-Fat, n 4281

	

40
M ' ng Yvan n° 3257	 20
Neneetoa a Roomtaroa

	

2 0
Sintiago Ching r 556

	

20
Teheimo a Tamaititahio

	

20
Tumatauru a Vanaa	 20
TeataaAlai	 5
'Cauca a Parais	 5
troura aTeaurea	 1 5
M roura s Teauros Mme .

	

S
Lai-Fat, n° 2918	 5

s LiiFat, uo 29l8M mS . .

	

S s
e Lai Thin . n0 539e	 s »
• TamaaTapina	 S s
e Manu a Bain	 5 s
» Taies Teinaore	 5 »
» Tetai s Avae Malt	 S s
» Rooleapua a Raire	 5 a
• Roeloarii s Tenu	
s La famille Voulu:	 20
» Tara a Pori	 S s
s M . et M me'fleaubreuil	 400 s
• M.etM ea . MatoaaDavita S s
e M. et- Mhe Boomataroa a
s

	

Roomata	 5
e Opes s Poareu	 20 s
» Famille Ao s Teinauri 20 e
» Pansa Taputa	 20
» TaareaTaputù	 S s

• Putai aTaputu	 5 »
s M. et M, Aaramaslotia

	

S »
» M.etMme AatereaMauna. - 5 s
» Raki a Hurahutia Male 5 s
s TafeisRoomatosroa

	

20 s
» Temarama	 5 •
s Tetuanui & Taputu	 5
e Aniitetia a Tuhiti 	 S
• ToaaTuhiti	 5
s loane a Taputu	 5 »
s Punies s Panspa Mmc

	

5
» Les enfants de Meule de
s

	

Moerai	 11285
» A Voiriu Mue 30
• M etM o d Tersa Teinaore 25 »
» - Peirai a Tuniano	 5 »
• Teraiteuru aUtuu	 0 »
» Divers	 65 50

Total de la liste 56	 913 35

Muerai (ame uta. )

Liste 57 .

MM.

RoaTeuruani	 5 p
Taifa s Aaauoai	 20 s ,
Teheimoroun Mm

	

5 •
M.etMP.tiatua	 5 s
tetMaraire lotia

	

S e

20 s.
25 s

5 »
7 -

157 s

MM .

Neetoa s Boomataaroa .
Tuaana s Vains	
M. et Male Astutan	
M et Mal- Metua a Parais .
Divers	

Total delaliste SY	 244 .
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PARITE, NON OFFICIELLE

.ANNONCIS .1 UuI( :LA IRES

Etude de Me L. SIGO GNE, Défenseur à Papeete .

A VENDRE PAR LICITATION

Le Mardi 24 février 1931, à huit heures du matin ,
au plus offrant et dernier enchérisseur, en un seul lot, à
l'audience des criées du Tribunal Civil de Première Instan-
ce de Papeete, l'immeuble ci-aprés désigné :,

	

-
Aux requête, poursuite et diligence de M. Ly Sing Sao ,

n0 2631, propriétaire, demeurant à Hitiaa .
Ayant pour Défenseur, W L . Sigogne, à Papeete, rue de

Rivoli .
En présence de :
r M" Tupuraa a Tanetua, épouse de Teriiavatua a Fe-

nuaiti, demeurant à Hitiaa ;
2' M. Teriiavatua a Fenuaiti, dit Teata a Tohi, demeu-

rant à Hitiaa, pris pour assister et autoriser, son épous e
susnommée ;

Ayant. tous deux, pour Défenseur, W H . Hoppenstedt
à Papeete .

M . Pehe a Teihotua a Tanetua, propriétaire, demeu -
rant à Hitiaa, pris tant en son nom personnel que comm e
subrogé-tuteur des mineurs Teriitaumatatini et Teraima-
revaaAti ;

4Mrn Tetuarere a Tanetua . épouse Teriitehau a Tiapa-
r1 propriétaire, demeurant à Hitiaa ;

y M. Teriitehau a Tiapari, propriétaire, demeurant à
Hitiaa, pris tant pour assister et autoriser son épouse sus -
nommée, que comme tuteur datif du mineur Reiatua a
Taneteheva ;

6- M. Tef'aitotuvanaa a Taimoe, demeurant à Hitiaa ,
pris en sa qualité de subrogé-tuteur du mineur Reiatua a
Taneteheva ;

	

-
7 M. Tetuanuirarii a Hopuai, propriétaire, demeurant à

Orofara ;
8- M. Ati a Afai, veuf de dame Ahuura a Tanetua, pri s

tant en son nom personnel que comme tuteur des deu x
entants mineurs issus de son mariage avec ladite dame ;

q- Mme Teotahitua a Raufau, veuve du sieur Teehuari i
a Tanetua,propriétaire, demeurant à l-litiaa .

En exécution d'un jugement rendu par le Tribunal Civi l
de Première instance de Papeete, le 8juillet 1930, enregis -
tre et signifié .

Désignation de la terre à rendre :

Lot UNIQUE :

La terre MOTINI, sise au district d'Hitiaa .

Joignant du côté de Mahaena, la terre "Papararoa", su r
quatre-vints mètres ; du côté de Taravao, la terre 'Poairoa '
sur cent metres ; du coté de la mer, la terre "Fareofe" su r
trente-sept mètres ; en amont, la terre "Teiriiri" sur trente -
sept mètres .

Le Cahier des charges pour parvenir à cette vente a été
déposé au Greffe des fribunaux, !e 8janvier 1931 ..

Mise à prix :
La mise à prix a été fixée, par le jugement précité du S

juillet 1930, comme suit :
Lot unique : Cinq eents franes, ci . . . 500 fr.

Fait et rédigé par

	

L. Sigogne, Défenseur poursuivant ,
à Papeete, le 9 janvier 193 1

Etude de Me L. SIGOGNE, Défenseur à Papeete .

A VENDR E

Par licitation après sur surenchère du sixième .

Le Mardi 24 février 1931, à 8 heures du matin an pin s
offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des criées du Tri-
bunal de Première Instance de Papeete, en un lot, les terres et
droits indivis ci-après désigné s

A la requête de la Compagnie Navale et Commerciale d e
l'Océanie, Suciéte anonyme au capital de 15 .000 .000 francs,
ayant son siège à Paris 77 rue de Lille et uneAgeuce à l'a-
peete ;

Ayant M L. Sigogne, 'pour Défenseur,
En présence de :

4 M . H;ivaitu n Mutila n Niva, demeurant à Tikaha u
2- M" Nachu, veuve Mootttn, demeurant à Taghi :
3 M. Putou n Mahtiru n Tuhitia, demeurant à Ka ;zkura
4 M . H;torea n Mahuru n Tuhitia, demeurant à Paàa ;
3 . Mm Pain a Turatahi . demeurant à Papeete ;
6- M . Tehei a Turatahi, dmeuraut à Rairo i
7 M. irianu n Turatahi, demeurant à R-airoa ;
8- M. Taunea n Turatahi, dernejinint à flairon ;
9. M Mahuru n Turatahi, demeurant à Rairoa ;
40' M. Tanta a Turatahi . demeurant à Rairoa ;
ii- Mine Tehikamotù a Haurere, veuve Turatahi a Malotru

prise comme ;idjudicntairc surenchérie et tutrice légale de son
fils niitu-ur Tetuarore, demeurant à Raina

t M" nuira n Pakake, épouse Pneu n Tefeiao, demeuran t
à Tikahau

13 M. Paea a Tefoiao ;
14- Mue Mania Maheata, demeurant à Rairna ;
45 . Mme Tetua n Pak-ake, épouse Kehu n Mauri, demeurant

à Ka uk tira
16- M m e Taupega a Taofana, épouse Maru a Moto, demeu-

rant à Knuk .tra ;
17 M. Pott-ro Winchester, demeurant à Papeete ;
18- 1lfl1 Herako n Enoha, épouse Marama n Matahiti, de-

meurant à Tikahan ;
19 M . Ma rama a Mntahiti ;
20- 31 . M;tkiuo n Pofatu, demeurant à Makatea ;
21 M. Mziui a Pofatu, demeurant à Tikihau ;
2 M . .At ;tlLi a Pufatu, demeurant à Tikahai t
3- Mie" Mitahotu a Pofatu . demeurans à Tik-iban ;

2 M. 'j'eh;ttt a Tumaueroa a Pofatu, demeurant àTikahau ;
25- M . M:ihuira n Pofatu, demeurant à Tikhziu ;
26 '\l" Puliaarua n Pakake, demeurant kRairoa ;
27- 1[e Trruatea n Pakake, demeurant à Rainai ;
28- M. Arak aTaimoe, demeurait âflitina ;

L . SIGOGNE . Défenseur .
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9 M. Tuatini a Pefanturuma, demeurant à Papeari ;
30- M Taneheiroa a Tefaaturuma, propriétaire, demeurant

à Rairoa, épouse Punua Thomas Teaki ;
34' M. Punua Thomas Teaki ;
32' M. Tehei a Tefaaturuma, demeurant à Rimatara ;
33• M°° Vahinetua a Tefaaturuma, épouse Riva a Tavitere,

demeurant à Auaa ;
3 M . Riva a Tavitere ;
35 M Paui a Pita, propriétaire, demeurant à Papeete ; -
86' M. Alexandre Le Uayic, Pilote, demeurant à Papeete

surenchérisseur .
En exécution d'un jugement contradictoirement rendu le 3 0

mars 1926, par le Tribunal Civil de Première Instance de Pa -
pacte, enregistré et signifié, et de celui rendu par ce même Tri -
bunal. à l'audience du 28 octobre 1930, ordonnant la revent e
du premier lot surenchéri .

Désignation des immeubles et droits indivis
â vendre sur surenchère .

PREMIER LO T

comprenant les terres sises à Tikahau et formé
des anciens lots numéros :

I - Droits de moitié sur la terre "Taiere " bornée par lamer ,
par la terre Paipaea et par la mer.

4 - Terre "Mamaa", bornée par la mer et par la terre Ma-
maa .

5 - Droits indivis sur la terre "Tevaiutiuti 2" (parcelles) ,
bornée par la mer du lagon et par la terre Tevaiutiuti .

6— Terre "Tevaitumu", bornée par la mer et par terre l a
Tevaitumu .

	

-
7 Droits égaux à moitié sur la terre "Teaoataata 3" ,

(moitié) sise à Tuherahera, bornée par la mer intérieure, par l a
terre Teaoataata et par la terre fla.

8 - l'erre "Teiere 5" (moitié) sise à Tuherahera, bornée par
la mai intérieure et par la terre Teiere ,

9— Droits indivis sur la terre "Ohihi" (partie) sise à Tuhe-
rahera, bornée par la mer intérieure, par la terre Ohihi, par l a
terre Motuohina et par la terre Tereiaotaaroa .

10 - Droits indivie sur la terre "Faatopa" (moitié) Se au
district de Tulierahera .

11 - Droits indivis sur la terre "Paure" (parcelle) sise à
Mat,ahiva, bornée par la mer, par la terre Vaitae et par la terr e
Aviu .

12 - Droits de moitié sur la terre "Ahuahu" (partie), bor-
née par la mer et par la terre Oteao .

'17 - Droits égaux à moitié sur la terre "Moturoa", borné e
par la terre Fautea et par la terre Taao.

19 - Droits indivis sur la terre "Apairoa" (parcelle) sise à
Matahiva, bornée par le récif et par la terre Apairoa .

20 - Droits indivis sur la terre "Taafa" (parcelle)sise âMa_
tahiva, bornée par la terre Dise .

21 - Droits indivis sur la terre "Orofea" (partie) sise à Ma-
tahiva, bornée par le lagon et prr la terre Mid.

9.2 - Terre "Avili" (partie) sise à Matahiva .
Le Cahier des Charges pour parvenir à cette vente a été dé-

posé au Greffe des Tribunaux de Papeete . le 27 juillet 929
Par jugement du 16 septembre 1939, M°'° Tehikamotu a Hau-

rPre a été déclaré.adjudicataire du t lot, mais une surenchère
du sixième sur ledit lot ayant été faite par M. Alexandre Le
Gavic, suivant acte du Greffe du 20 septembre 1930, ledit lo t
est remis en vente sur le prix de cette surenchère

Mise à prix :

	

-
1er Lot . - Comprenant l'ensemble des anciens lots désignés

sous les numéros 1, 4, 5, 6, 7, 8, 9 . 10, '11,12, 17, 19, 20, 21 ,
22, trois cent soixante et un francs soixante si x
centimes	 361 .66 »

Fait et rédigé à Papeete, par Me L. Sigogne, DéfenEaur pour-
suivant le 18 décembre 1930 .

L. SIGOGNE, Défenseur.

Etude de M. L. SIGOGNE, Défenseur, à Papeete .

A VENDRE

SUR LICITATIO N

Après baisse de mise à prix et surenchère .

Le Mardi, 24 février 1931, à 8 heures, au plus of-
frant et dernier enchérisseur, à l'audience des criées du
Tribunal Civil de Première Instance, séant au Palais de
justice à Papeete, les immeubles ci-après désignés :

Aux requête, poursuite et diligence de :
i° Monsieur Tematuanui a Mati, propriétaire, demeu-

rant à Papeete ;
2° Mme Tetuaaverii a Mati, veuve Pierre Nouveau, pro-

priétaire, demeurant k Papeete .
Ayant Me L . SIGOGNE pour Défenseur.

En présence d e

r M. Varuarai a Mati, demeurant à Mataeia ;
2° M . Taumihau a Mati, demeurant à Teahupoo ;
° M . Pepe a Mati, pris personnellement et tuteur ail bec

des enfants mineurs de Dame Teriihopoiata a Mati, épous e
de Tetua a Tuvana, demeurant a Tealiupoo ;

4° M . Tevivitua a Mati, demeurant à Paea ;
° M tm ° Raipuni a Mati, demeurant à Hitiaa ;

6° Mme Erena a Temeehu, épouse de M . Marurai ;
° M . Marurai, demeurant à Tautira ;

8° M . ltitoro a Temeehu, demeurant à Tautira ;
9° M' Pepe a Temeehu, demeurant à Tautira ;

,o3 Mue Maria a Temeehu, demeurant à Tautira ;
i,° M . Timo aTemeehu, demeurant à Tautira ;
12 ' M Torotita a Temeehu, époue Tepaiaha ;
13° M . Tepaiaha, demeurant à Faaone ;
14° M tm" Tapett'a Temeehu, épouse Tahiarii ;
I° M. Tahiarii, demeurant à Paume ;

Mil e Anna a Temeehu, demeurant à Tautira ;
17° M. Temeehu a Tetuanui, demeurant à Tautira ;
Ces douze derniers ayant M" H . HOPPENSTEDT pour

Défenseur .
iS° Madame Tetuairere a Arapaie, veuve Teihctu a Mati ,

eHse personnellement et comme tutrice légale de sa fille :
ehaurai a Teihotu a Mati, demeurant à Faaone ;
'r M . Rerearai a Mati, subrogé tuteur de la mineure

Tehaurai a Teihotu a Mati, demeurant à Tautira ;
. 20 0 M . Samuel Kanoe, propriétaire, demeurant à Hono-

lulu (îles Sandwich) .
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21 0 Mlle Rose Lagarde, propriétaire, demeurant à Papeete ,
adjudicataire surenchérie du 2e lot, et mandataire de M ue
C . N. Tabouret au profit de laquelle elle a déclaré com-
mand.

	

-

	

-
22° M. Pfeiffer Frédéric, propriétaire, demeurant à Tau-

tira, surenchérisseur du 2e lot ;
En exécution d'un jugement rendu le quatre février mil

neuf cent trente, par le Tribunal Civil de Première Ins-
tance de Papeete, enregistré et signifié .

Désignation des immeubles â vendre

t o Sur baisse de mise à prix.

Premier lot : Terre "AHOTOTEINA" sise à Tautira .

Bornée : r du côté de la mer, par la mer, où elle mesure
cinquante un mètres cinquante centimètres environ ; 2

du côté de l'intérieur par la terre "Tereva ", où elle me -
sure quarante-quatre mètres cinquante centimètres envi-
ron ; 3° du côte de Teahupqo, par la terre "Tereva ", où
elle mesure cent vingt-Jeux mètres cinquante centimètte s
environ ; 40 du côté du district, de Pue'', par la terre "Te-
horua" ou elle mesure cent cinquante mètres environ.

L'emplacement du tombeau Mati a Teamo . sis sur la
terre "Ahototeina ", mesurant 8 mètres de long sur 5
mètres de large est formellement réservé avec droit de
visite pour les membres de la famille .

r Sur surenchère .

Deuxième lot : Terre" TEHORUA" sise à Tautira .

Bornée : i° du côté de la mer, par la mer, où elle mesur e
quarante-huit mètres environ ; 2-' du côté de l'intérieur pa r
la terre" Tenihorua" où elle mesure quarante-six mètre s
environ ; 3° du côté du district de Tahupoo, par les terres

Ahototeina" et "Tereva", où elle mesure deux cen t
soixante un mètres environ ; 4° du côté du district de Pueu ,
par les terres" Parurumatai" et "Tearatapoi ", où elle me-
sure deux cent trente mètres cinquante centimètres envi-
ron .

Le Cahier des Charges pour parvenir à cette vente a été
déposé au Greffe des tribunaux le 24 novembre 1930 ,
conformément à la Loi auquel est annexé un Dire en dat e
du' 2janvier 1931 .

Par jugement du 6 janvier 1931, le Tribunal a autorisé
la remise en vente sur baisse de mise à prix du i er lot in-
vendu.

M lle Rose Lagarde a été déclarée, à l'audience des criée s
du 6 janvier, _1931, adjudicataire du r lot, au prix de 2 .100
francs, mais une surenchère du sixième a été formée pa r
M . Pfeiffer, Frédéric, suivant acte du Greffe du 13 janvier
1931, enregistré et dénoncé.

Mises à prix :

Les mises à prix ont été fixées par les jugement et su-
renchère précités :

	

Premier lot : Cent francs, ci	 too frs .
Deuxième lot : Deux mille quatre cen t

cinquante francs, ci	 2 .450 frs .

Fait et rédigé à Papeete le 15 janvier 1931 par Me L .
SIGOGNE, Défenseur poursuivant .

L. SIGOGNE, bèfenseur .

VENTE
par suite de surenchère des biens dépendant de la

FAILLITE A . LEBOUCUER ,

le Mardi 24 Février 1931, à huit heures du matin .

A l'audience des criées du Tribunal Civil de Première Ins-
tance de Papeete, séant au Palais de Justice de ladite ville, à
l'adjudication au pins offrant et dernier enchérisseur du deu -
xième lot des immeubles de la faillite Leboucher .

LOT UNIQUE è

(ancien deuxième )

V - Une parcelle de la terre "Hueti ", à Papeete, rue Co -
lette, d'une superficie de cinq ares, quatre-vingt-quatre centi -
ares, bornée an Nord pur la propriété Perry et Matihi, sur la -
quelle elle mesure' trente-cinq mètres, au Sud par la propriét é
'Bolher, sur laquelle elle mesure trente-deux mètres quatre-vingt-
dix centimètres, à l'Est par la rue Colette sur laquelle elle me-
sure dix-huit mètres vingt centimètres et ehfin à l'Ouest, par l a
propriété Lecail, où elle mesure dix-sept mètres .

Les mesures ci-dessus résultent d'un plan dressé par M . Pro-
gier, Conducteur des Travaux Publics . le trente janvier mil neuf
cent vingt, annexé à un acte de vente, reçu par Me Thuret, l e
dix juin mil neuf cent vingt-cinq .

- La construction édifie sur ladite parcelle consistant en
un grand bâtiment en bois couvert eu tôIe à usage de' salle d e
cinéma. Les cloisons sont faites, partie en bois, partie en bam-
bous.

	

-
Cet immeuble est vendu aux poursuite et diligence de M . H.

Grand, syndic de la faillite Leboucher pour lequel domicile es t
élu en ses bureaux quai Ci-alliéni (immeuble Raonix) . Par juge -
ment en date du 16 décembre 1930, cet immeuble a été adjug é
â XP Léonce Brault . Mais une surenchère du sixième a été
formée, par M. Victor Lequerré, propriétaire demeurant i Pa -
peete, suivant acte du Greffe en date du 3 décembre 1930 ,
enregistré et dénoncé dans le délai de la loi, laquelle surenchè -
re aété validée par jugement en date du 13 janvier 1931 .

En conséquence, il sera,' à la requête du syndic poursuivan t
procédé à la nouvelle adjudication de l'immeuble ci-dessus dé-
signé sur la mise à prix suivante formée par le montant de l a
surenchère .

	

-
C

Mise à prix :
Lot unique	 18.667 h'.

Fait et rédigé par M. Henri GRAND, Syndic poursuivant ,
à Papeete, le 13 janvier 1934 .

HENRI GRAND, Syndic .

ANNONCES DIVERSE S

A VENDRE pour cause départ mobilier en trés bon état :
Armoire à glace et sans glace, fauteuils de salon et canapé ,
chaises et table de salle à manger, bureau et fauteuil en Kauri ,
lits jumeaux en kauri avec moustiquaire, coiffeuse en cèdre ,
piano, guéridon etc . . . . Pix MooÉt-tt :

Peur tous renseignements s'adresser à Mmc MASTON.
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CHAMPAGNE E . MERCIE R
EPERNAY

Maison fondée en 185 8
Fournisseurs privilégiés de plusieurs Cours .— Hors concours, Membres du Jury dans- toutes

les principales expositions .

Exigez la marque "MERCIER" . Elle satisfait les plus exigeants.
Stock : P. PASQUIER ET R. FAIN.

(J. QIJESNOT) .
Demandez nos prix .—. Ils défient toute concurrence.

ETABLTSSEMENTS .R&OULX

AVI S*

ME. les actionnaires des Etablissemnts Raoiilx sont ins-
tamment priés d'assister à l'assemblée générale extraordinair e
qui aura lieu au siège social le ±1 février a 14 heures .

ORDRE DU JOUR :

Mise en liquidation de la Société .
L'Administrateur Délégué,

E . JARDONNET.

M . BOUZ ER, Léon, se tient à la disposition du publie pour
travaux de comptabilité et copies .

AVIS

Le public est informé que M. Lee You, n 5467, autrefois
commerçant, au district de Haavai (Huahiuc) a cédé à M . Lee
(.)hoy, no 126, commerçant à Huahine, son magasin, tout le s
meubles qui s'y trouvent, ainsi que les marchandises et les créan-
ces le tout pour la somme de 4 .500 francs . Les débiteurs de
M. Lee You sont donc invités à verser ce qu'ils doivent entre S
les mains de M . Lee Choy, le plus tôt possible quant aux enga-
gements contractés par M . Lee You, 5167, il en conserve tou-

-jours la responsabilité .

LEE YOU, fl 5467 .

PAPEETE - IMPR MLRIE DU GOUVERNEMENT .
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